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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr". par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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JVSTICE CIVILE — Tribunal de commerce iïJngoulème : 

Receveurs particuliers; billets à ordre; compétence. 

JVSTICE CRIMINELLE — Cour d'assises de la Côte-d'Or : 

Empoisonnement de cinq personnes,; enfants empoison-

nés par leur mère; condamnation à mort. 
CHUOMQUE. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANGOULÈME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Robert. 

Audience du 20 juillet. 

RECEVEURS PARTICULIERS. — BILLETS A ORDRE. — 

COMPÉTENCE. 

» Marie Gautherot , femme Gagey, âgée de trente-sept 
ans, aubergiste à Vitteaux (Côte-d'Or) ; 

Pierre Gagey, maître -d'hôtel à Vitteaux, âgé de qua-
rante-deux ans. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui est 
ainsi conçu • 

Les receveur^, payeurs, percepteurs 

deniers publics sont assimilés aux commerçants 
et autres comptables de 

relative-
ment aux billets qu'ils souscrivent. Ces billets sont réputés 
faits pour leur gestion, si une autre cause n'y est exprimée; 
Us les rendent justiciables des Tribunaux de commerce, et 
passibles de la contrainte par corps. 

Ainsi décidé par le jugement suivant : 

« Attendu que Labonne soutient que, bien qu'il soit soumis 
à la juridiction commerciale, comme percepteur, pour les bil-
lets qu 'il a souscrits, néanmoins la contrainte par corps ne 

doit pas être prononcée contre lui; que, dans tous les cas, 
cette contrainte par corps ne devrait être prononcée contre lui 
que pour une somme de 1,342 fr. 28 c, parce qu'il prétend 
qu'il peut justifier qu'il n'y a que celte somme qui a été em-
ployée aux besoins de sa gestion de percepteur; 

« Sur le premier chef : 

« Attendu que l'article 634 du Code de commerce dit que 
les Tribunaux de commerce connaîtront des billets faits par 
les percepteurs ; 

« Qu'il est évident que le législateur, en soumettant les per-
cepteurs à la juiidiction commerciale, a entendu qu'ils en su-
biraient toutes les conséquences ; 

« Que s'il en était autrement, il n'aurait pas manqué d'a-
jouter à l'article 634 : « Néanmoins, les Tribunaux de com-
« merce ne pourront pas prononcer la contrainte par corps 
» contre les percepteurs, » comme il l'a fait à l'article 637 du 
même Code en faveur des individus non négociants; 

« Sur le deuxième chef : 

« Attendu que, d'après l'article 638 du Code de commerce, 
les billets souscrits par le percepteur sont censés faits pour 
su gestion, lorsqu'une autre cause n'y est point énoncée; 

« Que le législateur n'a point ajouté à cet article que « néan-
« moins le percepteur serait admis à prouver que les fonds 
« provenant do la souscription de ses billets n'ont pas servi 

" a sa gestion ;» ce qu'il n'aurait pas manqué de faire si 
telle eût été son intention; 

'< Par tous ces motifs, 

Le Tribunal déclare Labonne mal fondé dans son opposi-
b 1 en déboute, maintient le jugement dont est opposition 

pour être exécuté dans sa forme et teneur, et condamne La-
Mime aux dépens. » 

. (Voir dans ce sens : Amiens, 30 mai 1820 ; Poitiers, 

janvier 1832. — Contrà, Toulouse, 21 août 1835.) 
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JUSTICE CMMINEIJLK 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pillot, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audiences des 21 , 22 et 23 août. 

"'FOISONNEMENT DE CIKQ PERSONNES. — ENFANTS EMPOI-

SONNES PAR LEUR MERE. CONDAMNATION A MORT. 
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« Un sieur Dougerolles, ancien employé de l'imprime-

rie impériale, avait depuis quelques années fixé sa rési-

dence à Semur ; sa fortune paraissait consister en une pen-

sion de retraite de 400 fr., et une rente de 200 fr. qui lui 

était payée par une société de secours dont il faisait par-

tie. Séparé de sa femme qui était restée à Paris, il vivait 

seul à Semur, avec la plus grande économie. Il dèmeurait 

en dernier lieu chez une veuve Livitte, à laquelle il payait 

365 fr. par an pour sa nourriture et son logement. Après 

un séiour de trois ans environ, dans le cours du mois de 

septembre 1853, il manifesta à l'un de ses amis, le sieur 

Durey-Comte, propriétaire à Arnay-sous-Vitteaux, le dé-

sir de se fixer ailleurs ; ce dernier l'engagea à aller de-

meurer à Vitteaux, chez les accusés, qui tenaient dans 

cette ville l'auberge de la Côte-d'Or. Dougerolles accepta 

la proposition, et mis aussitôt en relation avec le sieur 

Gagey, il traita avec lui et alla à Vitteaux le 9 septembre 

pour y passer quelques jours avant de s'y établir définiti-

vement; il y séjourna du 9 au 13 septembre. Dans cet 

intervalle, Dougerolles alla rendre visite, à Arnay-sous-

Vilteaux, ausieur Durey-Comle et lui proposa de lui prê-

ter à fonds perdu une somme de 3,000 fr. 

« Durey-Comte, qui savaitque Dougerolles avait de l'ar-

gent, qu'il avait vu précédemment en sa possession une 

quantité assez considérable de pièces d'or, ne rejeta pas 

cette proposition ;' il demanda seulement quelques jours, 

et le prêt fut ajourné. Le 13 septembre, après avoir passé 

quatre jours cliez les accusés, Dougerolles rentra à Semur 

pour y finir le mois. Il revint définitivement à Vitteaux le 

2 octobre suivant. Mais avant de quitter Semur, il loucha 

100 fr. pour un trimestre de sa pension et retira une som-

me de 400 fr. de la caisse d'épargnes. Enfin, quelques 

jours après son arrivée à Vitteaux, il reçut par un bon 

sur la poste une somme de 33 fr, Ainsi, il est certain que 

Dougerolles avait, lors de son arrivée chez les accusés, 

le 2 ocloble 1853, une somme de 500 fr. Il est vraisem-

blable qu'il avait également apporté avec lui tout l'or que 

Durey-Comte avait vu en sa possession à Semur, et qu'il 

avait réuni la somma dé 3,000 fr. qu'il voulait prêter en 

rente viagère. La femme Gagey n'ignorait pas cette situa-

tion. Le lendemain de l'arrivée de Dougerolles, elle de-

mandait au domestique qui avait porté ses effets si la malle 

était lourde, si elle avait sonné, et sur sa réponse affirma-

tive elle s'était mise à dire : « 11 est bien callé, le vieux ;>* 

puis, plus tard, elle confiait à un autre témoin qu'elle était 

très satisfaite de son nouveau pensionnaire, qu'il était 

bien monté et qu'il avait bien 3,000 fr. en argent. 

« Quelques jours après, le 16 octobre, Dougerolles fut 

subitement pris, après son déjeûner, de violents vomisse-

ments : le médecin qui fut appelé reconnut les symptômes 

de l'empoisonnement, mais il ne put vaincre la violence du 

mal, et le malade succomba, après quelques heures, au 

milieu des plu3 horribles souffrances. Le lendemain 17, le 

juge de paix de Vitteaux se présenta au domicile des accu-

sés pour apposer les scellés. La malle de Dougerolles lui 

fut représentée; la serrure en était brisée, elle ne renfer-

mait plus que quelques hardes de peu de valeur ; il ne 

trouva aucune somme d'argent ; cet état de choses éveilla 

l'attention de la justice, l'opinion s'en émut, et do vagues 

rumeurs d'empoisonnement et de vol ne tardèrent pas à 

circuler dans la ville de Vitteaux ; la justice avertie se 

transporta sur les lieux; immédiatement après son arri-

vée, elle envoya deux gendarmes pour s'assurer de la 

personne de la femme Gagey, et veiller à ce qu'aucun ob-

jet ne lût détourné avant la perquisition qu'elle se propo-

sait de faire. La femme Gagey cherche alors à surprendre 

la vigilance des gendarmes, se glisse furtivement dans sa 

chambre à coucher, et saisit sur un rayon un petit paquet 

qu'ellp^tente de dissimuler. Mais l'un des gendarmes avait 

aper, - ses manœuvres, et il s'empara, avant qu'elle n'eût 

eu le temps de le faire disparaître, du paquet qu'elle ca-

chait dans ses mains. Ce paquet n'était autre chose que de 

l'arsenic reafermé avec soin dans plusieurs enveloppes de 

papier. Interrogée le lendemain sur l'origine de cet arse-

nic, la femme Gagey soutint qu'elle l'avait trouvé sous le 

lit de Dougerolles, quelques jours après sa mort, eu pré-

sence de la femme Lefol. Mais celte dernière lui donna sur 

ce pointundémenti formel, et déclara positivement qu'elle 

n'avait rien vu sous le lit de Dougerolles, et que la lemme 

Gagey ne lui avait jamais parlé d'un , paquet de papier 

trouvé par elle. La découverte de cet arsenic, les précau-

tions prises par l'accusée pour le faire disparaître, confir-

maient les soupçons de l'opinion publique. 

« La femme Gagey fut arrêtée, et l'autopsie du cada-

Quelques jours auparavant le 30 septembre, la femme Ga- elle est morte. La femme Gagey le nie, elle prétend même 

gey disait à un de ses créanciers qui lui demandait de l'ar- qu'elle n'a pas mis le pied ce jour-là chez Claudine Ber-

gent qu'elle n'avait que 100 fr. à sa disposition; deux trand ; mais un témoin, dont les souvenirs sont très pré-

jours après la mort de Dougerolles, elle remboursa spon- cis, affirme l'avoir vue auprès de la malade, et dit que c'est 

tanément une somme de 200 fr. à un créancier qui ne lui elle qu'il l'a soignée jusqu'au moment de sa mort. Dans 

en demandait pas le paiement. Plus tard, Gagey paie une ~la nuit du 10 au 11 décembre 1849, une autre tante des 

dette de 537 fr., et le juge d'instruction trouve, le 29 oc- accusés, la nommée Reine Commard, succombait aussi à 

tobre, lors de sa perquisition au domicile des accusés, une mort violente, laissant sa succession à Gagey et à ses 

une somme de 700 fr. environ. frère et sœur. Dans la matinée du 10, Reine Commard 

D'un autre côté, le linge et les vêtements de Douge- était bien portante; elle reçut la visite de la femme Gagey, 

prétendait que L._ 

après, le 19 décembre, le domestique qui avait été chargé atroces et d'avoir les entrailles brûlées. Elle demandait 

de la garda de la maison des accusés trouva, sur le fenil, de l'eau à grands cris, elle attribuait son état au vinchaud 

caché dans le foin, un sac qui renfermait le linge, les vê- que lui avait servi la femme Gagey ; elle mourut dans la 

tements de Dougerolles; la femme Gasey est interrogée nuit, vers trois heures du matin, sans qu'aucun médecin 

sur ce point, elle est obligée de reconnaître qu'elle avait ait été appelé pour lui administrer des secours. -Reine 

opéré ce détournement. Le vol est donc constant, il est Commard est morte empoisonnée, la femme Gagey avait 

avoué? ce crime explique le premier : c'est pour arriver au glissé de l'arsenic dans la boisson qui lui avait été servie ; 
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ressenti les premières atteintes du mal auquel il a suc- d'elle; il aperçut au coin du feu un vase où se trouvait en-

combô. L'heure de l'empoisonnement est donc déterminée, core un reste de vin chaud; il demanda à en boire ; Reine 

et il est évident que le poison a été jeté dans la tasse de Commard ne s'y opposait pas, mais la femme Gagey in-

café. La femme Gagey l'a parfaitement compris; dans tervint, se saisit du vase et donna un autre verre devin 
l'instruction, tous ses efforts ont tendu à établir que ce au jeune Charlut. 

n'était pas elle qui avait préparé le déjeûner de Douge- « Le 6 mars 1851, la femme Gagey accoucha d'une 

rolles; aussi, lorsque sa domestique est appelée à déposer, fille qui reçut le prénom de Marie; cette enfant était for-

elle lui fait sur ce point les recommandations les plus près- tement constituée et avait toutes les apparences d'une 

santés : « Si on vous parle, lui dit-elle, du déjeûner de bonne santé. Quinze jours après, le 20 mars, la femme 

Dougerolles, dites bien qu'il l'a pris seul. » L'information Gagey dit à la sage-femme qui l'avait assistée dans ses 

n'a pas pu établir, il est vrai, si la tasse de café avait été couches que son enfant lui paraissait malade : la sage-

préparée par l'accusée, mais il est un point certain et qui femme en fut fort étonnée, car l'enfant se portait aussi 

suffit pour faire comprendre combien il a été facile à la bien que les jours précédents. Elle sortit, et trois ou qua-

femme Gagey d'administrer le poison : Dougerolles a dé- tre heures après son départ elle fut rappelée, et elle 

jeûné dans une chambre voisine de la cuisine, sur la mê- trouva l'enfant qui succombait à de violents vomissements, 

me table que la femme Gagey et seul avec elle; un témoin « L'année suivante, le 1" mai 1852, la femme Gagey 

est entré auprès d'eux au moment où ils achevaient leur accoucha d'un nouvel enfant qui reçut le prénom d'Au-

déjeuner. guste. Les personnes qui ont vu cet enfant affirment qu'il 

« Malgré ces charges accablantes, la femme Gagey leur a paru bien constitué et bien portant. Le lendemain 

persiste à ne pas reconnaître sa culpabilité; elle avoue après le baptême, l'accusée demanda à avoir son enfant 

bien le vol de vêtements, mais elle soutient qu'elle n'a auprès d'elle sur son lit, sous prétexte de lui donner à 

pas commis le crime d'empoisonnement ; elle insinue mê- boire. Cet enfant était alors endormi dans son berceau, 

me que c'est Dougerolles qui s'est volontairement donné et la garde-malade se refusait à l'éveiller, mais l'accusée 

la mort; mais cette allégation n'a aucun fondement , elle insista et l'enfant lui fut apporté, et, sur son ordre, la 

est démentie par tous les faits de la cause, par le carac- garde-malade se retira. Dans la journée, cet enfant fut 

tère, la position et les habitudes de Dougerolles. Au point atteint de violentes coliques; il eut des vomissements 

de vue de l'empoisonnement, l'instruclion n'a révélé aucu- abondants, et il mourut pendant la nuit. Ces deux enfants 

ne charge directe contre l'accusé Gagey. Il a connu, sans sont également morts empoisonnés : les experts ont trou-

aucun doute, les projets de sa. femme; il a eu le tort gra- vé dans les cadavres une quantité considérable d'arsenic, 

ve de ne pas s'y opposer ; mais il n'existe contre lui au- C'est évidemment l'accusée qui leur a donné la mort : celte 

cun fait matériel de complicité. Il n'en est pas de même femme était descendue au dernier degré de l'échelle de 

pour les détournements. Gagey y a participé, et il doit en l'immoralité, et elle commettait froidement et sans re-

supporter sa part de responsabilité; le linge et les vête- mords les crimes les plus odieux. » 

ments de Dougerolles ont été trouvés, le 19 décembre, \
0
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aujourd'hui, il en a lait l'aveu à un de ses co-détenus. Un 

témoin affirme, en effet, que, dans la prison, Gagey lui a 

dit un jour : « Jene suis pas compromis pour le poison; 

mais ce qui va bien me charger, ce sont les effets qu'on 

trouvera dans un fenil, parce que ma femme n'aurait pas 

pu les monter dans l'endroit où ils vont être trouvés. » 

Cette confidence acheva la démonstration de sa culpabilité. 

Les deux accusés ont pris part au vol, et ils se sont prêté 
une mutuelle assistance 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Lacoste, médecin à Vitteaux, dépose en ces termes : Le 
dimanche 16 octobre 1853, la femme Gagey se présenta à mon 
domicile; j'étais absent. Elle ne trouva que ma domestique, à 
qui elle dit qu'elle venait me chercher pour voir un étranger 

qui était descendu chez elle et semblait fort malade. Lorsque 
je rentrai à mon domicile , ma domestique me lit la commis-
sion, et me dit en outre que la femme Gagey lui avait dit qu'il 
s'agissait d'un étranger bien monté et qui paierait bien. ~ 

« Après l'arrestation des accusés, et lorsqu'il fut éta-
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 P'us que pour tout autre malade, je pris le 
bli que Dougerolles était mort empoisonné, de nouveaux
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dicauonsde l'opinion publique, la justice^ appelée à T^ZSK 
vérifier es causes de la mort de quatre autres personnes,

 parut àgé de
 quatre-vingts ans environ. Il était absorbé par la 

auxquelles cette accusée avait donné les derniers soins, souffrance, et me rendit très difficilement compte de ce qu'il 
« Le 8 avril 1845, Claudine Rertrand, femme Commard, éprouvait. A la question que je lui adressai, il porta la main 

dont l'accusé Gagey était le neveu et l'héritier, était morte sur la partie antérieure de la poitrine, et me dit : « Voilà mon 

subitement; elle avait succombé du soir au matin, soignée
 Inal !
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gey, la nommée Reine Commard, était morte dans d'hor-

ribles souffrances, sa mort avait été aussi prompte que celle 

de Claudine Rertrand; c'était encore la femme Gagey qui 

l'avait soigaée, et elle n'avait pas fait appeler de médecin. 

froid glacial. La langue avait sa teinte naturelle. Au moment 
où j'explorais son état, il fil un effort très pénible pour ren-
dre des matières bilieuses en tout semblables à un jaune 
d'œuf. Je pensai immédiatement à un empoisonnement, et 
j'ordonnai une potion composée d'eau et d'émétique, afin de 
débarrasser les organes de la substance vénéneuse avant d'ad-
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^éat, les aecusés déclarent 

vu la longueur des débats 

vre de Dougeroiles fut aussitôt ordonnée. Les médecins 

qui furent chargés de ce soin constatèrent de graves lé-

sions dans l'estornac et le tube intestinal ; ils en conçurent 

aussitôt des soupçons d'empoisonnement. Mais il de-

vait bientôt ne rester aucun doute sur ce point. Les ma-

tières extraites de l'estomac furent soumises à des analy-

ses chimiques faites avec le plus grand soin, et les experts 

y constatèrent la présence d'une quantité considérable 

d'arsenic. Avant de mourir, Dougerolles avait eu des vo-

missements abondants; on ramassa quelques unes des 

matières qui étaient restées dans les fentes du pavé de sa 

chambre et on trouva, là encore, une quantité notable 

d'arsenic. U n'est donc pas permis d'en douter, Douge-

rolles est mort empoisonné ; les conclusions des experts 

sont nettes et positives, elles ont été vérifiées par une se-

conde expérience et ne peuvent pas être contestées. La 

femme Gagey est accusée d'avoir commis ce crime ; l'in-

formation a relevé contre elle les charges les plus graves. 

Elle savait, ce point est établi par ses propres déclara-

tions, que Dougerolles avait de l'argent; c'est pour s'en 

emparer qu'elle a conçu le criminel dessein de lui donner 

la mort, et l'argent est enlevé. Un témoin déclare qu'il a 

vu, peu d'heures après la mort, la femme Gagey déposer 

dans l'un des meubles de sa chambre un paquet qu'elle 

tenait cache sous sou tablier et qui, d'après le son métal-

lique qui s'est l'ait entendre, devait contenir des pièces 

d'or et d'argent. D'ailleurs la position pécuniaire des ac-

cusés change subitement après le décès de Dougeroiles. 

core accusée d'avoir commis ces quatre empoisonnements; 

les charges les plus graves ont été relevées par l'informa-

tion. Gagey avait acheté, moyennant une rente viagère de 

300 fr. et quelques prestations en nature, les biens du 

Le 20 mars 1851, un enfant des accusés, une petite fille ministrer le contre-poison. Je quittai l'auberge 

âgée de quatorze jours, était morte au milieu de convul-
 Je

 revins environ une heure après. Lorsque j'entrai dans la 
sious et de vomissements. Le 1

er
 mai 1852, un second en- chambre, je remarquai que le pavé avait été lavé à grande 

tant des accusés, un petit garçon à«é de auatre jours, était
 eau

'
 de sone c

l
ue loute

,
s les

 déjections du malade avaient en-
mort aussi en quelques heures et dans les vomissements. »

erena8n
« disparu. j

e
 demandai a la hlle Hortense Bajol qui 

i co ^n^„„..
QO

 A
a

 r.
aa

 r,.,„t..„ .™„ . T. ■ i_ -
 se

 trouvait la, la cause de cet état, et elle me répondit :« C est 
Les cadav.es de ces quatre personnes ont ete exhumes,

 la otioa
 '

vous avez
 ordonnée qui a amené de si abondau-

et leurs restes soumis a des expériences chimiques. Dans tes déjections. ». Je jetai les yeux sur la commode, et j'apei eus 
tous, on trouve de 1 arsenic, et il est ainsi établi que ces la bouteille contenant la potion prescrite : on en avait bu à 

quatre personnes sont mortes empoisonnées. Les expé- peiue une cuillerée. J'en fis l'observation, et mes soupçons 

riences chimiques, faites avec soin à Dijon, et vérifiées à s'accrurent alors, car il était impossible qu'une si faible quan-

Paris, ne laissaient aucun doute. La femme Gagey est en-
 tité eut

 P
u
 produire autant d'effet. Je m'approchai du mala-

„„„„ — ,)>„„„;., „„~™:„ . : . de, il était au plus mal, sans connaissance, sans parole, les 

extrémités refroidies. Je jugeai qu'il était perdu sans res-
source, et je m'éloignai. Quelques instants après, montant la 
rue de l 'Eglise, je rencontrai la femme Gagey, qui m'annonça 

- qu'elle allait chercher le curé. Elle me dit que l'individu se 
sieur Bertrand et de Claudine Commard, son épouse; cette nommait Dougerolles, qu'il était malade depuis lon«temps-
rente était réversible, en partie, sur la lête du dernier qu'il sortait de l'hôpital de Semur, où on lui avait volé 100 
survivanl; le sieur Bertrand avait une très mauvaise santé; francs. 

il avait aux jambes des ulcères incurables, qui, dans l'opi- Dougerolles mourut dans la soirée. Des bruits d'empoison-

nion du médecin, devaient entraîner sa mort dans un ave-
 ne,neut

 circulèrent immédiatement dans Vitteaux. On accusait 

nir peu éloigné. Sa femme, au contraire bien qu'à"ée de hautement 'a temme Gagey, dont les untécédents n'étaient pas 

soixante-quinze ans, se portait parfaitement et tout an-
 treS purS

- V 1-
el\ olait

A
^s de aiûine

 de son mari, qui a tou-

nonçait quelle devait vivre eneoii.plusieurTannér

1

 ^^^£^1^ à la femme Gagey 

« Le 8 avr .l 1845, dans la matinée, cette femme n'é- vo ,ci ce que je dois déclarer. Au mois de mars 1851 S 
prouvait aucun mal. Une voisine chez laquelle elle se ren- appelé par les époux Gagey pour voir une petite tille de qùa-

dit pour emprunter un cuvier qui lui était nécessaire pour tre ou cinq ans qui était atteinte de la petite vérole Je vis sur 

faire la lessive remarqua qu'elle avait son air et sa gaîté
 les

 genoux de la sage-femme, nommée Poulot, un enfant nou-

habituels. Le soir, cette femme mourut subitement, sans
 ve

au-ne. La femme Poulot me dit : « Docteur, observez donc 

avoir été visitée par un médecin ; la femme Gaaev était
 cet entant

>
 11

 éprouve des mouvements convulsifs et rend des 

venue la voir pendant la journée, et il n'est pas téméraire KÎJ ! S
laireuses

- »
Je

 ,P
a!

P
ai

 l'enfant avec soin : il me sem-
de penser nue c'est elle nui lui a Llm in Lt^ i« l^lTî̂ ii

 bla dans son elal uor
m

a
l, et e me retirai sans ordonner au-

ae penseï que c est elle qui lui a administre le poison dont^
 cune

 prescription. Le lendemain j'appris avec étounement que 
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et enfant était mort. J'en fus fort surpris, car rien ne m'avait 
cait présager, la veille, une (in si prochaine, 

f Interrogé par M. le président sur le'poipt de savoir s'il a 
été appelé à donner des soins à Reine Commard et à Claudine 
Bertrand, femme Commard, le témoin répond qu'il a été long-
temps le médecin de ces personnes, mais qu'il n'a pas été ap-
pelé à leur dernière maladie, ce qui l'a fort étonné, car elles 
avaient l'habitude de l'appeler à la moindre indis ippele 

son mari, 
position. 

et Reine Commard sont morts Claudine Bertrand 
subitement. 

Les docteurs Simon et Bouillé de Semur sont introduits 

et donnent des détails relatifs à l'exhumation des corps 

de Dougerolles, Reine Commard, Claudine B, riiandetdes 

enfants Gagey; MM. Delame, Moyne et Viallanes, chimis-

tes de Dijon, rendent compte de leurs opérations. 

Voici les conclusions de leur, rapport : 

Il résulte pour nous, disent les experts, par suite des ana-
lyses et des résultats obtenus, la conviction intime : 1° que 
les restes de Reine Commard contiennent de l'arsenic en quan-
tité assez considérable; 2° que les terrains pris sur et sous 
sou cercueil eu contiennent des traces; 3° que les restes pré-
sumés de. Marie Gagey ne contiennent pas d'arsenic; 4° que 
les terrains qui environnent la place de ce dernier cercueil en 
contiennent des traces; 5° que les os de Claudine Bertrand ne 
contiennent pas d'arsenic; 6° que les restes de Claudine Ber-
trand mélangés de terreau contiennent de l'arsenic eu quantité 
notable; 7° que les terrains pris sur et sous le cercueil de 
Claudine Bertrand en contiennent de faibles traces ; 8° que les 
terrains pris sur et sous le cercueil d'Augustin Gagey renfer-
ment des traces arsenicales; 9° que les restes d'Augustin Ga-
gey, renfermés dans un petit cercueil dans lequel il n'était pas 
entré de terreau, contiennent des quantités très considérables 
d'arsenic ; 10° que les restes de Marie Gagey contiennent une 
quantité considérable d'arsenic; 11° que la terre prise à un 
mètre de distance des tombes de la famille Gagey et à un mè-
tre dix centimètres de profondeur est faiblement arsenicale; 
42" que la terre prise à onze mètres de distance des tombes 
de la famille Gagey est faiblement arsenicale; 13° que la terre 
prise à un mètre de la tombe du sieur Dougerolles est très 
faiblement arsenicale; 14° que la terre prise à quarante-deux 
mètres de distance delà tombe du sieur Dougerolles est faible-
ment arsenicale ; 1S que les terres prises dessous et à côté du 
cercueil de Marie Gagey contiennent des traces d'arsenic. 

MM. Bussy, Chevalier et Réveil, de Paris, confirment 

l'opinion des experts de Dijon. 

Converset, gendarme à Vitteaux : Le 27 octobre 1853, je 
me rendis avec mon brigadier à l'auberge des époux Gagey 
sur l'ordre du juge d'instruction, qui devait arriver dans la 
journée pour y faire une perquisition. Je fis part à la femme 
Gagey de ma mission, qui consistait à la garder à vue jusqu'à 
l'arrivée de la justice. Au bout de quelques instants, je vis la 
femme Gagey entrer dans une chambre voisine de la salle de 
l'auberge, monter surunechaise, <>t fureter sur un rayon placé 
au dessus de la porte. J'entrai aussitôt dans la chambre,, et 
je la priai de ne toucher à rien. Elle obéit à mon injonction 
et revint dans la salle. Un quart d'heure après, elle rentra 
dans la même chambre. Je la suivis des yeux. Elle recom-
mença le môme manège, monta encore sur la chaise et cher-
cha avec la main sur le rayon. Au moment où elle retirait la 
main, j'entrai précipitamment, je lui saisis fortement la main 
qu'elle tenait serrée et qu'elle voulait cacher sous son tablier. 
Je lui ordonnai d'ouvrir la main, elle ne voulut pas. Je l'ou-
vris de force, et j'y trouvai un petit paquet que je gardai et 
que je remis plus tard à M. le juge d'instruction. J'ai appris 
ensuite que ce paquet contenait de l'arsenic en assez grande 
quantité. 

Le 19 décembre suivant, lors d'une perquisition que nous 
fîmes chez Gagey pour rechercher les effets volés à Dougerolles, 
sur ta déclaration du nommé Nicolas Colardot, je me rendis 
au fenil où je trouvai un grand sac contenant le linge et les 

habits volés à Dougerolles, maître huissier à Vitteaux. 
Le 16 octobre au matin, j'étais dans la salle d'auberge des 

époux Gagey. Dougerolles se promenait de long en large dans 
la pièce. Il avais l'air aussi gai que d'habitude, et prenait 
part aux plaisanteries que nous faisions sur une persoune 
présente. Le lendemain, je fus fort étonné d'apprendre que 
Dougerolles était mort à la suite de coliques et de vomisse-
ments. Deux jours après, le 18 octobre, la femme Gagey me 
rapporta Tine somme de 200 fr. que je lui avais prêtée huit 
mois auparavant. 

Louis Piot, facteur rural : Depuis huit années que je suis 
facteur de Sainte- Reine, j'ai chaque année, et pour différentes 
personnes, apporté, comme commissionnaire, de l'arsenic 
qu'on me chargeait d'acheter chez M. Chantrier, vétérinaire à 
Sainte-Reine. Cet arsenic m'était donné, soit par M. Chantrier, 

soit par sa domestique; pour 10 ou 13 cent, on en avait plein 
une petite cuillère qui servait à le mesurer. On s'en servait 
pour détruire les rats. 

François Coilin, vigneron à Sainte-Reine : J'ai été souvent 
employé chez M. Chantrier, et je sais que sa fille vendait de 
l'arsenic à qui en voulait. Je sais que la mère de la femme 
Gagey, Reine Gautherot, venait assez souvent chez M. Chan-

trier. , . 
M. Chantrier, vétérinaire à Sainte-Reine : Je vendais de 

l'arsenic et de la mort-aux-rats. Je ne donnais l'arsenic qu'aux 
personnes que je connaissais. Quant à la mort-aux-rats, j'en 
donnais plus facilement, car elle se composait seulement de 
noix vomique et de gandes. 

M. le président : Les personnes auxquelles vous cédiez 
ainsi de l'arsenic avaient-elles des permissions de l'autorité? 
— R. Non. Quelquefois, pour le pielin, par exemple, comme 
il faut une quantité de drogues considérables, je les remettais 
avec les instructions nécessaires aux clients qui devaient com-
poser le médicament à leur domicile. 

M. le président adresse ici une sévère admonestation au té-

moin, j j 
D U y a une dizaine d années, n'auriez-vous pas vendu de 

l'arsenic à Reine Gauthtrot, mère de l'accusée? — R. Ja-
mais. Je n'en vendais qu'aux personnes que je connaissais. Il 
est possible que je leur aie remis de la mort-aux-rats. Je sais 
qu'on a dit que je lui avais vendu de l'arsenic. Une femme de 
Munois a déposé que, revenant de Sainte-Reine avec Reine Gau-

therot celle-ci lui avait donné son panier à porter, lui re-
commandant bien de ne pas trop le secouer, parce qu'il s'y 
trouvait de l'arsenic qu'elle venait d'acheter à Sainte-Reine, 
et des gâteaux qu'il ne fallait pas mettre en contact avec l'ar-

senic. Mais, quant à moi, je suis sûr de ne pas lui avoir vendu 

d'arsenic. . . , _ . ..
 T Marie Lassert, domestique au service de M. Chantrier : Je 

remettais souvent de l'arsenic aux personnes qui m'en deman-
daient et que je connaissais. Cependant, lorsque M. Chantrier 

était sorti, il me recommandait de n'en donner qu'à ceux qui 
me présenteraient une demande écrite. 

D Savez -vous lire et écrire? — R. Ni l'un ni 1 autre, mais 
je faisais lire la demande, soit par des enfants, soit par les 
personnes mêmes qui rne la présentaient. 

D La garantie était précieuse! Avea-vous jamais vendu de 
l'arsenic a Reine Gautherot ? — R. Jamais. Je n'en remettais 
ou'aux personnes que je connaissais. 

Poussée à bout, Marie Lassert finit par avouer qu elle en a 
remis quelquefois à des personnes qu'elle ne connaissait 

P
*D Avez-vous quelquefois vendu de la mort-aux-rats?—R. M. 

Chantrier ne m'a jamais remis aucune préparation pour taire 
«irir les rats : je ne sache pas qu'il en ait eu d autre que de 
l'arsenic Pour 10 cent., je donnais une cuillerée d arsenic. 

Françoise Cruchot, vigneronne à Munois : A une époque 
nue ie ne puis préciser, mais qui est antérieure de quelques 
que ju «•« r »

 n
 • -

Q mo
 ronflais à VitteaiiY: 

ursa la 
. je rencontr 

wurs à la mort des époux Commard , je me rendais a Vitteaux; 
e rencontrai en route Reine Gautherot qui portait .un panier; 

comme elle était âgée, je pris son panier pour la soulager Elle 

me dit : « Prends bien garde de le secouer, car .1 y * dedans 
des Bateaux et de la mort-aux-rats que je viens d acheter chez 
kfpèrt Cl antrier à Sainte-Reine. » Comme je lui témoignais 
mon tom ement do ce qu'elle venait acheter a Sainte-Reine 

PHP ,K - -aux rats qu'elle aurait pu se procurer a Vitteaux 

vMeqTell TabUait, elle me répondit : « C'est vrai, mais à 
ViuZxJ'aurais eu' besoin d'un certificat, tan dis que le pore 
Chantrier en donne sans cela. » En me quittant, elle me dit : 

« Si tu entends dire quelque chose, no dis neu au moins. » 
Je lui répondis : « Oh! il est bien permis d empoisonner les 
rats. » Alors nous nous quittâmes. 

Quelques jours après, j 'appris la mort subite de la tante et 
de l'oncle Commard. Je formai dis soupçons, mais je nosai 

les communiquer. Seulement, un jour en présence de plusieurs 
personnes qui l'avaient vu avec moi, il m'est échappé de dire, 
à propos de la mort des époux Commard : « Ce pourrait 
bien être les rats pour lesquels Reine Gautherot est allée à 
Sainte Reine. » \ 

Durey-Comte, propriétaire à Arnay-sous-Vitteaux : Je con-
naissais le sieur Dougerolles depuis huit ou neuf uns. Un jour, 
dans la mois do septembre 1853, il me demanda si je ne con-
naissais pas une pension à Vitteaux; il me dit qu'il voulait 
quitter celle de Semur parce qu'on lui avait pris 100 fr. dans 
sa chambre. Je mis alors Gagey en rapport avec Dougerolles, 
et le marché fut bientôt conclu entre eux. Dougeroiles alla 
d'abord deux dimanches de suite dans sa nouvelle pension et 
s'y trouva fort bien. Je le revis quelques jours après, et il me 
proposa de placer chez moi 3,000 fr. à fonds perdus. Cette 
somme se composait, disait-il, de 2,300 fr. en or et de 500 fr. 
placés à la caisse d'épargne. U m'avait fait voir précédem-
ment une quantité de pièces d'or considérable sans que je 
puisse en préciser le nombre. Je lui répondis que je réfléchi-
rais à sa proposition. Depuis lors, je ne l'ai pas revu. 

Je dois ajouter que Dougerolles avait une garderobe très 
bien montée et qu'il m'a d 1 1. : « Celui qui recevra mon dernier 
soupir recueillera autant de biens au moins que celui qui 
aura le fonds perdu, » Le jeudi après la mort de Dougerolles, 
je vis Gagi'y et je lui dis : « Vous avez dû trouver bien de l'ar-
gent et de l'or? » Il me répondit qu'on n'avait rien trouvé. 
Comme je lui parlais de la promptitude de la mort de Dou-
gerolles, il me dit qu'il avait succombé à une attaque d'apo-
plexie foudroyante. Je me rappelle qu'au moment de partir 
pour Vitteaux, Dougerolles avait deux grandes malles fer-
mant à clé, et quand je lui recommandai de bien les fermer, 
il me dit : « Oh ! soyez tranquille, on ne peut pas me voler 
mes bêtes jaunes, elles sont en lieu de sûreté. » C'est ainsi 
qu'il désignait ses pièces d'or. 

Charles Dwnont, propriétaire à Vitteaux : Je n'ai connu 
Dougeroiles que pendant sou séjour à Vitteaux. Tous les ma-
tins, à huit heures, il prenait une tasse de café au lait que lui 
semit la femme Gagey. Le 16 octobre, il vint à la maison à 
sept heures; il paraissait gai et bien portent. U revint à neuf 
heures, et je remarquai qu'il était un peu pâle et qu'il cra-
chait continuellement; il me dit qu'il avait mal au cœur et 
qu'il allait se coucher ' 

Veuve Rémond, journalière à Vitteaux : Le 23 octobre, me 
trouvant en journée chez la femme Gagey, je lui dis : « Vous 
voilà bien heureux, on dit que le vieux (Dougerolles) a fait son 
testarrentên votre faveur. » Elle me répondit : « Oh! qu'est-ce 
qu'il nous aurait donné? il n'avait rien. » Je lui répliquai : 
« Mais vous m'aviez pourtant dit qu'il avait 3,000 fr., et bien 
du butin ; que cela serait pour vous après sa mort. » Elle me 
répondit: «Ce que nous avons eu, personne ne le saura ; pour 
le peu de temps qu'il est resté chez nous, nous sommes con-
tents ; nous avons de quoi bien nous nipper pendant deux 
ans. Tenez, continua-t-elle en me montrant les pantoufles 
qu'elle avait aux pieds, voilà ses pantoufles; elles me vont 
bien, je suis bien aise de les avoir. » 

Jean-Baplisle Grabeuil, juge de paix à Vitteaux: Le 17 
octobre 1853, le juge de paix s'est transporté au domicile des 
époux Gagey pour apposer les scellés sur les malles et effets 
du sieur Dougerolles, dont les héritiers n'étaient pas connus. 
La femme Gagey prêta serment qu'elle n'avait rien détourné 
de ce qui appartenait à son pensionnaire et montra au témoin 
une grande malle qu'elle lui dit appartenir à Dougerolles. 
Cette malle avait été forcée, la serrure était brisée et on n'a-
vait laissé que quelques bardes et de vieux habits. Un peu 
plus tard, la femme Gagey remit au juge de paix une clé 
qu'elle lui dit être celle de la malle et avoir été trouvée dans 
le lit de Dougerolles. 

Catherine Picard, femme Briolet, journalière à Vitteaux : 
J'étais à la journée chez les époux Gagey lorsque Dougerolles 
y vint pour la première fois. La femme Gagey en paraissait 
enchantée et me disait que c'était un vieux qui ferait son tes-
tament en leur faveur et leur donnerait 3,000 fr. et sa garde-
robe. Quelques jours après, elle me répéta que tout était ar-
rangé et que Dougerolles leur donnait tout par testament. 

Interrogée sur les habitudes de la maison, la femme Briolet 
continue : Le matin, à huit heures environ, Dougerolles pre-
nait une tasse de café que lui versait toujours la femme Gagey. 
Le dimanche 16 octobre, notamment, je me rappelle être en-
trée à l'auberge; Dougerolles était seul avec la lêmme Gagey. 
Dougerolles achevait de prendre son café, qui était dans un 
bol; la femme Gagey achevait de manger de la sauce blanche, 
qui était sur une assiette. 

La femme Gagey m'avait fait part de sa grossesse quelques 
jours avant l'arrivée de Dougerolles à Vitteaux, et elle m'a-
vait dit que je serais la nourrice si cet enfant vivait, mais 

qu'avant de me le donner, elle le conserverait quelque temps 
pour s'assurer qu'il vivrait, et elle ajoutait que ses enfants 
ne vivaient pas, qu'ils avaient le cou trop court. Je lui dis,: 
« Mais ne dites pas des bêtises comme cela, on se moquerait 
de vous ! » Elle répondit : « Je voudrais bien voir qu'on se mo-
quât de moi, on serait joliment relevé! » 

François Poullot, tisserand à Vitteaux : Le 17 octobre, lors-
que je descendis de la chambre de Dougerolles où j'avais 
veillé près du corps, la femme Gagey me montra une redin-
gote et différents vêtements appartenant à Dougerolles et me 
dit : « Voyez comme le vieux était propre pour son âge. » Elle 
me montra aussi une tabatière en coquillage, montée en ar-
gent. Elle disait que les effets du vieux ne valaient pas 20 fr. 
Son mari, qui entra alors, releva ce propos et reprit : « Oh ! 
je prendrais bipn le bibelot pour 40 fr.! » 

Auguste Marchand, perruquier à Vitteaux. Le témoin a rasé 
Dougerolles, le dimanche 16 octobre, à huit heures du,matin; 
il lui a paru un peu plus pâle, mais tout aussi gai que d'habi-
tude. Dans le tantôt, je fus fort surpris d'apprendre que Dou-
gerolles était très malade. J'envoyai ma femme s'informer de 
ses nouvelles. La femme Gagey lui répondit qu'il venait de 
mourir. En ce moment, ma femme m'a dit qu'elle avait vu 
Pierre Gagey, venant de la pièce à droite, où est le fourneau, 
et rentrant dans la première portant devant lui une grosse 
boîte carrée. U était accompagné. de son petit garçon qui por-
tait différents effets sur ses épaules. Je crois que ma femme a 
vu aussi la montre de Dougerolles entre les mains de la fem-
me Gagey. 

Je fus parrain d'un enfant des époux Gagey, auquel on don-
na le nom d'Auguste; je ne vis cet enfant que le lundi, jour 
du baptême. Le père me dit qu'il croyait son enfant malade; 
cela m'étonna, car il semblait jouir d'une bonne santé. Le 
lendemain, il était mort. 

Marie Leneux, femme Marchand : J'ai su par la femme 
Poullot que Marie Gagey avait substitué au chapeau neuf de 
Dougerolles un vieux chapeau appartenant au père Kodaski, 1 

et que c'était ce dernier qu'elle avait représenté à la justice. 
J'ai été marraine d'un enfant de la femme Gagey. U parais-

sait bien portant et fortement constitué; j'ai été fort surprise 
d'ap'prendre sa mort le lendemain du baptême. Quoique voi-
sine des époux Gagey, je n'étais pas intime avec la femme. 
La mort subite de son oncle, do ses tantes et de ses enfants, 
avait fait courir des bruits sur son compte. 

Louis Alix, taupier, à Rouvray : Le dimanche 16 octobre, 
j'étais descendu avec mon ouvrier à l'hôtel des époux Gagey, 
où je loge habituellement. Je partis le matin avec mon ou-

vrier pour nous rendre à Arnay. Je revins avec lui à Vitteaux 
à cinq heures du soir. A mon arrivée, la femme Gagey me dit : 
« Eh bien, taupier, il est arrivé du nouveau depuis votre dé-
part! — Quoi donc? lui demandai-je. — Notre vieux est mort. 
— Oh ! Marie, lui dis-je, ce n'est pas possible; je l'ai quitté 
ce matin en excellente santé; il ne peut pas être mort si vile.— 
Si vous ne me croyez pas, dit-elle, demandez-le à Hortense. » 
Je le demandai effectivement à Ilortense qui me confirma le 
fait. Je n'en revenais pas. Quelques instants après, je dis à 
Marie Gagey que j'avais faim, qu'elle me préparât à souper. 
«Attendez, taupier, me dit-elle, j'ai encore quelque chose qui 

presse plus que vous. » Elle paraissait préoccupée et ma pré-
sence semblait la gêner. Après avoir fait plusieurs tours dans 

la salle, elle monta' dans la chambre du dessus et en redes-
cendit en tenant de la main gauche son tablier qui paraissait 
contenir quelque chose de gros comme la tête. Sa main droite 
était dans le tablier et comme pour contenir ce qui y était 
renfermé; elle entra dans sa chambre à coucher et tira la 

porte derrière elle, mais la porte se rouvrit. Je la vis alors 
s'approcher d'une armoire, ouvrir un des tiroirs et y déposer 
quelque chose qui rendit un sou métallique. Bien que la fem-
me Gagey parlât sans cesse toute seule et élevât la voix , sans 
doute pour couvrir le son, je reconnus parfaitement le son de 

pièces de 5 fr., et ce son fut suivi d'un autre plus petit et plus 
clair qui me sembla provenir de pièces d'or que l'on versait 

dans le tiroir. La femme Gagey rentra alors dans la salle et 

nous prépara de quoi souper. U ne fut plus question de rien. 

Le lendemain matin, Marie Gagey me dit : « Vous ne savez 
pas, bon taupier : on dit que j'ai empoisonné le vieux pour 

prendre sou argent. — Marie, lui dis-je, si j'étais sous le coup 
d'une telle imputation, je voudrais que tout ce que j'ai y pas-
sât pour me justitier. — Bast! dit-elle eu se frappant au bas 
des rems, voilà pour eux. Je m'embarrasse bien de ce qu'on 
dit; tout ce que j'ai est à moi. D'ailleurs, ajouta-t-elle, com-
ment J aurais-je empoisonne? c'est Hortense qui lui a fait son 
déjeuner. » Hortense, qui entrait alors dans la salle, lui dit : 
« Ah! Marie, il ne faut pas dire cela, on ne sait pas ce qui peut 
arriver. C'est moi qui ai porté le café, mais c'est vous qui 
l'avez préparé. » La femme Gagey réfléchit une minute, et ré-
pondit : « Oui, c'est vrai. » Le 17 octobre, j'allais à l'enterre-
ment de Dougerolles; en rentrant à l'auberge, la femme Ga-
g'

j
y nous dit que Dougerolles leur avait donné sa peau de bi-

que, sa montre, sa tabatière et ses lunettes d'argent. 
Le mardi, la femme Gagey fit la lessive; elle repassait le 

mercredi, et me dit : « Voilà deux balles chemises du vieux, 
ce sera pour notre Gagey. Comme le juge de paix sait que ces 
chemises existent, je vais les remplacer par deux autres mau-
vaises. Il m'a fait lever la main que je n'avais rien détourné 
de la succession de Dougerolles, mais je m'en f..., j'aurais 
levé le pied aussi bien ; tout ce que j'ai est à moi, » dit-elle en 
frappant sa cuisse avec sa main. 

Je dois ajouter que, quelques jours avant la mort de Dou-
gerolles, j'étais dans la salle avec la femme Gagey. .Hortense 
descendit de l'appartement de Dougerolles, et dit : « Vous ne 
savez pas, Marie ? le vieux dit qu'il ne se plaît pas ici et qu'il 
veut s'en aller. — Eh! Gngey! cria la femme Gagoy à son 
mari, voilà le vieux qui dit qu'il va s'en aller. — Eh bien! il 
n'est que temps, répondit Gagey. — Oh ! oui, va, répondit la 
femme Gagey, je l'arrêterai bien, moi ; il ne s'en ira pas sitôt 
qu'il le pense. » 

Lazare Vélin, ouvrier taupier, au service d'Alix, fait une 
déposition identique à celle de son maître. 

L'accusée Marie Gagey, interpellée par M. leprésident, donne 
un démenti à ces déclarations et soutient que si les témoins 
déposent contre elle, c'est parce qu'elle n'a pas voulu partager 
avec eux le produit du vol, et elle ajoute lorsqu'elle est pous-
sée à bout et convaincue do mensonges : « Si la justice des 
hommes m'assassine, celle de Dieu me récompensera ! » 

M. le président relève vivement ces dernières paroles, et lui 
défend, avec une éloquente indignation , de blasphémer ainsi 
contre la justice divine. 

Anne Decailly, femme Poullot, accoucheuse à Vitteaux : J'ai 
été chargée d'ensevelir le corps de Dougerolles. La femme Ga-
gey me recommanda de chercher dans le lit une petite clé et 
un louis d'or qui devaient s'y trouver. Toutes mes recherches 
furent inutiles. Le lendemain, je me mis en mesure, avec le 
sieur Briotet, d'enlever la paillasse pour la brûler, suivant 
l'usage du pays. Nous y trouvâmes la clé et le louis, enveloppés 
ensemble dans un morceau do papier. Je les remis à Marie 
Gagey. Cette clé était celle de la malle de Dougerolles dont la 
serrure avait été brisée le jour de sa mort. 

Dans les premiers jours de 1831, j'accouchai la femme Ga-
gey. Sa petite fille était parfaitement constituée et bien por-
tante. Quinze jours après, j'entrai à l'auberge pour savoir des 
nouvelles de la mère et de l'enfant. Je fus fort surprise d'ap-
prendre que la petite était très mal, qu'elle rendait beaucoup. 
Sur mou invitation on pria M. Lacoste père de venir. Je lui fis 
observer que l'état de l'enfant était fort grave, qu'elle chan-
geait de couleur, que ces déjections jaunâtres étaient de mau-
vais signe. M. Lacoste ne fut pas de mon avis et pensa que ce 
ne serait rien. Quelques instants après son départ, les déjec-
tions recommençaient plus abondantes, et l'infant mourut 
entre mes mains au bout d'une heure. Le jour même, quelques 
voisines médirent : « Qh! elle lui a donné sans doute de la 
poudrelte. » On tenait les mêmes propos lors de la mort de 
l'oncle et des, tantes. 

Hortense Bajol, femme Lefiol. Une vive curiosité se 

manifeste à l'entrée de ce témoin. C'est sur Hortense Ba-

jol que les premiers soupçons avaient plané. Elle a même 

été arrêtée sur la déclaration de la femme Gagey, qui af-

firmait qu'Hortense Bajol avait préparé et versé le café au 
lait à Dougerolles. Elle dépose : 

Dimanche 16 octobre, à neuf heures, Dougerolles ayant de-
mandé son déjeuner, la femme» Gagey me donna une casserole 
pleine de lait et du café dans un autre vase. Je le versai im-
médiatement. Peu d'instants après, Dougerolles se plaignit et 
se mit au lit. Je le soignai jusqu'au moment de sa mort, qui 
arriva à quatre heures environ,. Marie Gagey ayant déclaré 
qu'elle ne voulait plus le voir. Vers le midi environ, Marie 
avait apporté à Dougerolles un verre d'eau sucrée. 

Etienne Poutras, maçon à Normière : J'étais détenu dans 
la maison d'arrêt de Semur, lorsque Gagey ,y fut conduit. Un 
jour, nous parlions de son affaire, et il me dit : « Pour le poi-
son, je ne crains rien, car il n'y a pas de charges contre moi; 
mais pour le vol, j'ai bien peur d'être pris , car si on trouve 
les objets que j'ai cachés dans le fenil, on verra bien qu'une 
femme seule ne peut pas les avoir montés Vi. «Deux jours 
après, Gagey venait d'être interrogé, et il me dit : « Si j'avais 
su, je serais descendu pieds nus, au risque d'avoir froid, et 
j'aurais écouté à la porte; j'aurais entendu que l'on disait que 
les effets étaient retrouvés. Je vois que ma femme est per-
due, j'aurais tout mis sur son dos. » 

Anne Commard, femme Picard, vigneronne à Vitteaux : 
A une époque qui remonte à huit années, la femme Claudine 
Bertrand, femme Commard et tante des époux Gagey, vint un 
matin me demander un cuvier pour faire la lessive. Elle me 
parut en fort bonne santé et très courageuse; je lui remis le 
cuvier. Le soir, en revenant des vignes, je passais devant la 
maison de Claudine Bertrand. Sa nièce Marie Gagey était sur 
le seuil de la porte ; elle me dit : « Ma tante est bien malade. 
—Allons donc! lui dis-je, je l'ai vue tantôt, elle se portait par-
faitement.» J'entrai dans la maison. Claudine était au lit et me 
dit : « Ma pauvre Annette, je crois que je vais mourir.» Je lui 
demandai où elle souffrait; elle me dit que c'était à la tête et 
aux jambes. « Bah ! lui dis- je, on ne meurt pas pour cei^

0
 » Je 

sortis et rentrai chez moi. Le soir, entre dix et onze heures, 

on vint më dire que Claudine était au plus mal. J'arrivai 
quand elle rendait le dernier soupir. Pendant toute cette 
journée, c'est Marie Gagey seule qui l'a approchée et l'a soignée. 
Cette mort m'a frappée, car le matin elle allait si bien que 
j'ai presque pensé à un crime. 

Jules Charlut, tisserand à Vitteaux : J'étais encore enfant 
il y a quatre ans, et j'allais souvent chez Reine Commard, qui 
habitait la même maison que mon père. Le jour de la mort, 
j'avais rangé quelques bouteilles vides dans sa cave, et Reine 
m'avait dit qu'elle nie donnerait pour cela un verre de vin 
sucré. Lorsque j'eus fini cet ouvrage, je remontai chez Reine. 
La femme Gagey entrait alors. Marie lui dit : « Reine, tu vas 
me faire ma trempuce. » La trempuee fut préparée par Marie 

Gagey, et offerte par elle à Reine qui n'en but que la moitié. 
« Eli bien, dis-je à Reine, je vais boire le reste, vous nie l'a-
vez promis. » Je prenais le verre, lorsque Marie Gagey m'ar-
rêta le bras, me prit le verre eu me disant : « Jules, ne bois 
pas dans la tasse de cette vieille sale; je vais t'en donner de 
l'autre. » Et elie me versa de l'autre vin, dans un autre verre. 
Il était alors neuf heures. Quand je revins, il était une heure, 
Reine Commard avait déjà vomi et se plaignait très fort en 
disant que cela la brûlait, et demandait de l'eau à grands cris. 
La femme Gagey faisait de l'eau sucrée à sa tante. Ou n'avait 
pas appelé de médecin. Reine allait par le haut et par le bas, 
et Marie Gagey jetait les déjections dans le feu. Reine Com-
mard est morte dans la nuit, au milieu d'atroces douleurs, 

Jeanne Courtois, veuve Charlut : U y a environ quatre ans, 
les époux Gagey ont loué un logement dans ma maison, lequel 
devait être habité par leur tante Reine Commard. Reine Com-
mard était malade. Ses héritiers présomptifs étaient : Pieire 
Gagey, l'accusé, et Elise Gagey, femme Sucret, sa sœur. Il 
était convenu que Marie Gagey et Elise Sucret soigneraient 
Reine Commard chacune pendant une semaine. Reine Com-
mard tomba malade le premier jour de la semaine qui incom-
bait à Marie Gagey; elle éprouvait d'atroces douleurs, et de-
mandait de l'eau à grands cris. Je fus très étonnée do ce qu'on 
n'avait pas appelé le médecin. Au moment où Reine avait 
commencé à souffrir, je lui dis: « Soyez tranquille, Marie 
vous soignera bien ! — Oui, reprit-elle ironiquement, elle m'a 
joliment soignée avec sa trempuce; c'est cela qui m'a rendue 
malade. » Et alors je me rappelai que mon petit Jules avait 
voulu boire le reste de cette trempuce, et que Marie Gagey 
l'en avait empêché. Cette circonstance me donna de graves 
soupçons, d'autant plus que des bruits avaient couru sur le 

, compte de Marie Gagey. Voici pourquoi : Il y a environ huit 

ans, Claudine Bertrand, tante des époux Gac * ' 

étaient morts subitement. J'avais entendu dire '
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teineiit et coulait la lessive avant d'avoir pris cett ^^i 

Elise Gagey, femme Sucret : Je soignais R
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tour-à-Uur avec ma belle sœur Mario Gagey, Le"
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de la semaine de Marie Gagey, Reine tomba mala-i
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voir, et j'y trouvai Marie qui lui faisait de IVan *
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criait en demandant de l'eau; Marie me dit 

rien, c'est uhe indigestion. »Le soir, les douleurs 
nué ; Mari me dit qu'elle allait chercher leTcur! 

dire à Rome ! 

La femme Gagey passait pour un très mauvais 

jour elle disait que si son mari ne l'avait pas épou
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aurait percé le cœur avec un couteau. Elle frappait "
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ma mère, et lui disait : « Vieille coquine, j'aurai tau
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jouer aux quilles ! »
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Catherine Picard, domestique à Vitteaux : Je f 

comme nourrice par la femme Gagey dans les nrPm;
US a

PMé* 
j.. ■ J~ : AO^J i7ii~ c. ■ . r GUI

iers in.... du mois de mai 1831. Elle me fit venir un di iers 
manche. Jours 

après la messe, pour donner le sein à son enfant qui était er 
et parfaitement constitué. L'enfant fut baptisé le luud'°
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quatre heures du soir; il reçut le nom d'Augustin La T'
les 

Ga.ney me dit de lui laisser cet enfant, et de venirïe h"""
9 

le lendemain. J'étais rentrée chez moi depuis u
ne

 ^^sf 
peine, lorsque la femme Gagey m'envoya dire de veni ̂  ^ 
dre l'enfant dont les cris incommodaient les voyageurs V reD" 
prendre l'enfant et le portai chez moi. A peine arrivé' î"'' 
pris de violents vomisse'ments. Ses déjections étaient' ^

Ut 

et sanguinolentes. Il mourut peu d'instants après. Le ^°
U
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main, je fis part de ce cruel événement et de tous les AéT^-
la femme Gagey; elle ne répondit rien.

 la,ls
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Cécile Thénadey, femme Championnois, ouvrière à Vitt 
11 y a environ deux ans, dans les premiers jours de maimV 
la femme Gagey accoucha d'un gros garçon parfaitement • 
stitué. La femme Picard avait été choisie pour nourrie
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lundi, jour de son baptême, il allait parfaitement et dor' 
dans son berceau ; la femme Gagey, couchée dans la mT" 
chambre, me le demanda, disant qu'elle voulait lui f

a
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de l'eau sucrée. Je m'y opposai et lui dis : « Gardez-vous
0
''
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bien! il dort parfaitement, ce serait grand dommage de le ^ 
veiller. » Elle me répondit : « Oh! il faut que les enfants ht 
vent de l'eau sucrée ! » Elle me dit de faire chauffer de l'e 
dans une petite cafetière. Je mis l'eau au feu et je l'apportafà 
la femme Gagey avec lin verre et une petite cuillère. Elle 
dit de sortir l'enfant du berceau et de le lui apporter. Je np 

lui vis pas sucrer le verre, parce que, dans ce moment'même 
je prenais l'enfant. J'attendais debout que la femme Gaeev 
eût fait boire l'enfant pour le remettre dans le berceau - mais 
la femme Gagey m'ordonna de me retirer, me disant qu'elle 
m'appellerait quand il en serait temps. Je sortis, mais ne fus 
point rappelée par la femme Gagey. La nourrice revint alors 
on lui remit l'enfant, et dans la nuit il a expiré au milieu de 
vomissements et de convulsions. 

Avant cette époque, la femme Gagey avait perdu, dans les 
mêmes circonstances, une petite fille âgée de quinze jours et 
nommée Marie Gagey; elle avait été aussi enlevée subitement 
et dans les plus affreuses souffrances. 

Reine Commard, ouvrière à Vitteaux : Dans les premiers 
jours du mois de mai 1852

r
 la femme Gsgay était accouchée 

d'un garçon. J'étais dans la chambre où la femme Gagey était 
couchée, et à côté de son lit était le berceau detsoii enfant. 
Cécile Thénadey me dit:« Regarde- donc comme cet enfant est 
beau ! » Jele pris dans mes bras, et je le trouvai magnifique. 
« Vous allez le mettre en nourrice? dis-je à la mère.—Je ne sais 

, pas , me répondit-elle, car il ne veut pas vivre.» Cette réponse 
me surprit, car on aurait donné à cet enfant trois mois plu-
tôt que deux jours. «Pourquoi donc cet enfant ne vivrait-il pas? 
lui dis-je. Si celui-là ne vit pas, il ne faut pas espérer d'en 
conserver. — Je ne sais pas, dit-elle; je crois qu'il a le cou trop 
court.—Eh bien! répartis-je, il sera comme vous.»Le mardi, 
ma surprise fut extrême en apprenant la mort de cet enfant. 
Mes soupçons, déjà éveillés, s'accrurent encore lorsque Cécile 
Thénadey, mon amie intime , me raconta ce qui s'était passé 
entre elle et la femme Gagey au sujet de l'eau sucrée qu'elle 
avait voulu absolument donner à son enfant. 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée à 

M. l'avoeat-général Dagailier qui, dans un brillant réqui-

sitoire, constate ce qu'ont de monstrueux et d'abominable 

les crimes commis par l'accusée, et sollicite contre elie 
toute la sévérité du jury. 

MM" Roussin et Tixier présentent avec talent la défense 

de Pierre Gagey et de sa femme. M. le président résume 

les débats et le jury se retire. Après une délibération as-

sez longue, le jury rentre en séance et rapporte un ver-

dict négatif en ce qui concerne Pierre Gagey, et afîiraiatif 

pour Marie Gautherot. Le verdict est muet sur les circons-
tances atténuantes. 

M . le président prononce immédiatement l'acquittement 

de.Pierre Gagey et ordonne sa mise en liberté immédiate. 

Gagey sort sans regarder sa femme. 

La Cour rend ensuite un arrêt qui condamne Marie 

Gautherot, femme Gagey, à la peine de mort. 

En entendant prononcer contre elle cette terrible sen-

tence, la femme Gagey ne manifeste aucune émotion, sa 

figure reste froide et impassible. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 SEPTEMBRE. 

M. William M..., riche négociant américain, est dé-

voré de l'amour des voyages. En 1853, il se trouvait » 

Paris où l'avaient appelé ses affaires. Une fois ses opéra-

tions terminées, et libre de toute préoccupation, il résolu 

d'aller visiter l'Italie; " IJ il voulait p'arcourir les Alpes, voir 
Milan, Gênes et ses palais de marbre, Venise et ses la-

gunes, Rome et ses merveilles, Naples enfin, son beau cte^ 

et ses lszzaroni. Ce qu'il désirait surtout, c'était contera-

j pler le Vésuve et ses cratères enflammés. Mais voyage 

j seul présente bien des inconvénients, sans compte'' I
e
 " 

( nui de s'occuper des moyens de transport, de choisir B 

hôtels, de régler avec les hôteliers, de débattre les piw 

d'être toujours à défendre sa bourse contre leurs tenir 

lives incessantes. M. M... désirait vivement un compag»^ 

de route qui, au fait des usa«es decespays nouveaux po 
* ■ •
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disait-on, toutes les qualités requises. Il fut convenu <¥& 

tous les frais du voyage sans exception seraient au coinp 

de M. M... ; que M. L... serait complètement créiray e 

nourri, et qu'on lui paierait, en outre, une somme de i-
francs par mois. .. ^ 

Les voyageurs partirent, l'itinéraire s 'accomF ^ 

point en point; bien ues fois cependant, M. M... du ^ 

erilier ses goûts à ceux de son cicérone, mais penc an I ̂  

de six mois il parcourut toutes les villes de l'Italie ^ 

sita ses merveilles. Le Vésuve lui procura les ^fj".^
 e
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d 'une irruption qu'il voulut suivre dans tous ses de 

où sa téméraire curiosité lui Ut courir quelques ^
a
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que 
M. L... payait partout, il inscrivait sa dépense et çn*gj 
mois il comptait avec M. M..., qui le remboursait ^ 

mot dire, mais qui trouvait in petto qu'un voyago ^ 

lie devenait bien coûteux. A son retour
 en
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croyait être quitte ou à peu près avec son 8
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iic* 
celui-ci lui présenta une note additionnelle de L

z
 .
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 que 

environ et se composant de dépenses extraordm»'^ ̂  

L... prétendait avoir omises dans ses comptes j , '
u
ile 

se récria et refusa de payer. M. L... l'a assigne "
 Dt
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Tribunal. Là il soutient qu'indépendamment des u r 

lui, s'occuperait de ces menus détails et lui servirait 

guide. On le mit en rapport avec M. L..., qui réuni"" 
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j aremboursées et des honoraires qu'il a ré-
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rArpment touchés, il a droit à diverses sommes qu'il n'a 
8

 ; latner immédiatement ou qu'il a oublié de porter 
T
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ses comptes, et il produit à l'appui de sa demande 

•ivres de dépenses ; parmi ces articles figure en pre-
une' indemnité pour prix de ses vêlements 

de l'ascension du Vésuve ; il s'était bien en-

ses i 
mière hgne 

■ ' ; lors r 

montrer à M. M... les curiosités de l'Italie, mais il 
8*8 -
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as
 prévu qu'on lui ferait affronter de pareils dan-

D aU' r>st là pour lui un surcroît de frais dont on doit lui 
genfi u
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 SI •• proteste contre ces allégations ; il savait, dit-Il. 

,
ie

 ]es guides et les hôteliers d'Italie passaient pour ran-
i!t
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 les voyageurs, et c'est pour cela qu'il s'"' 
A°na guide français, mais, aujourd'hui, il préfér 

il s'était muni 
eratt s'être 

nnfié à tous les guides de l'Italie ; aux registres de L..., 
pose les siens, qui constatent qu'il réglait chaque 

ois - l'aventure du Vésuve pourrait plaire dans un ro-
01

 n mais ici eile n'a qu'un but, c'est de se faire habiller à 
"Inf'pt eratis; il n'est dû à L..., en définitive, qu'une som-
neui & 7 „ ., , , peu 
me de 228 fr., elle lui a été offerte, et il a tort de la re-

Le' Tribunal a été de cet avis, et, après avoir entendu 
«. Royer, pour L..., et M* Rétif, pour M. William M..., 
il déclare ses offres suffisantes et condamne le sieur L... 
' dépens. (Tribunal de la Seine, chambre des vacations, 
audience du 7 septembre, présidence de M. Dobignié.) 

_ C'est vendredi prochain, 15 de ce mois, que, par 
suite d'une ordonnance de la chambre du conseil, com-
caraîtront devant le Tribunal correctionnel, sons la pré-

.i -.MA a^àta dite des Carbonari, douze in-vention de société secrète, 

culpés, savoir : 
Gilbert-Adolphe Robinet, âgé de 29 ans, tailleur de 

pierres ; Charles-Adolphe Collât, 24 ans, ouvrier doreur ; 
iYançoisCharrue,32ans,tailleur de pierres; Frédéric Picot, 

21 ans, papetier ; Jean-Baptiste Gayel, 25 ans, soldat au 
70' de ligne ; Balthazar Augier, 30 ans, teneur de livres ; 
Jean-Pierre Marcel, 32 ans, tailleur de pierres ; Jean-Jo-
seph Mariet, 47 ans, tailleur de pierres; Charles-Isidore 
Cliarrue,30 ans, tailleur de pierres; Antoine Bories aîné, 
22 ans, tourneur en cuivre ; Antoine Bories jeune, dit 
Victor, 16 ans, tourneur en cuivre ; Louis Chevassus, dit 
Montagneux, 30 ans, tailleur de pierres. 

Frédéric Picot est, eu outre, prévenu d'avoir en 1854, 
sans y être légalement autorisé, été détenteur d 'un pisto-
Jet d'arçon, arme de guerre. 

Cette affaire est indiquée comme devant remplir deux 
audiences. 

 Au banc des prévenus sont assis une jeune fille de 
dix-huit ans, Elisabeth Bouchy, un jeune homme de 
vin"t-deux ans, Félix Masillier. A la barre du Tribunal et 
citées comme témoins se placent des jeunes filles de douze 
et treize ans, vêtues de l'uniforme de la maison de correc-
tion. 

Elisabeth Bouchy et Félix Masillier sont prévenus : la 
première, d'attentat aux mœurs; le second, de rébellion 
envers un magistrat de l'ordre administratif et les agents 
de la force publique. 

Ce que les débats de celte affaire ont révélé de précoce 
dépravation, de moeurs hideuses, de turpitudes, ne sau-
rait se reproduire; qu'il suffise d'une courte analyse pour 
faire comprendre à quelles odieuses ressources peuvent 
descendre de misérables enfants, abandonnés à eux-mê-
mes, sans principes, sans éducation, sans morale, et qui 
à leur entrée dans la vie se souillent d'ineffaçables fl étris-
sures. 

Elisabeth Bouchy a depuis longtemps abandonné la 
maison paternelle; avant dix-sept ans elle en était réduite 
à demander à la police la sanction de sa honte. Comme à 
toutes ses pareilles, il lui fallait un défenseur, un homme 
comme elle perdu de mœurs, qui à prix d'argent se fît 
l 'exécuteur de ses basses œuvres. Ce défenseur, elle le 
trouva dans un de ces jeunes ouvriers, transfuges de l 'a-
telier, Félix Masillier, fils d'un portier, un de ces bohé-
miens de la grande ville, recrues prédestinées de la po-
lice correctionnelle et de la Cour d'assises. 

Ce n'était point assez pour Elisabeth do vivre de ses 
propres souillures ; à dix-huit ans elie avait conçu et exé-
cuté un de ces hideux projets qui, d'ordinaire, ne viennent 
qu'aux âmes depuis longtemps dégradées. Tous les ma-
tins elle se rendait à la prison de la Roquette, et y atten-
dait l'heure de mise en liberté des jeunes filles qui y 
avaient été détenues par voie de correction. 

Quand l'une ou plusieurs de ces petites malheureuses 
avait fixé son .attention par sa gentillesse, ses grâces nais-
santes, elle les abordait, leur prodiguait des caresses, 
leur faisait entrevoir la triste existence qu'elles allaient 
mener en rentrant chez des parents pauvres et irrités. 
Tout en causant, on marchait, on arrivait près d'un fiacre; 
la portière s'ouvrait, les jeunes filles s'élançaient dans la 
voiture toutes joyeuses,et, le soir, elles étaient jetées sur le 
pavé, déshonorées, souillées, ramassées par la garde, qui 
en faisait deux parts, l'une pour la prison, l'autre pour 
l'hôpital. 

C'est à l'occasion d'un de ces enlèvements que la fille 
Elisabeth a été suivie par des agents et arrêtée, et c'est 
en la défendant à sa manière que son champion, Félix Ma-
sillier, a insulté les agents et le commissaire de police 
devant lequel ils avaient été conduits. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, le Tri-
bunal a condamné Elisabeth Bouchy à un an et un jour de 
Prison, 25 fr. d'amende, et Félix Masillier à deux mois de 
Prison. 

— Nul n 'a le droit de rouler carrosse dans Paris sans 
Payer un droit, destiné, autrefois, à l'entretien du pavé, 
aujourd'hui du macadam. D'un autre côté, il est défendu, 
par les ordonnances de police, d'atteler des chiens aux 
voitures, comme faisaient naguère les boulangers, tri 
piers et marchands de légumes, ces quadrupèdes étant 
rec°nnus pour n'entendre ni à hue ni à dia. 

Mais le petit Marcelin, jeune écolier en vacances qui, 
a son école, n'a pas pris la moindre teinture de jurispru-
dence, n'a pas hésité à acheter une voiture, petit tombe-
reau en bois blanc, et à y atteler sa chienne, petite bar 

ette de six mois, grosse comme le poing, le tout pesant 
un kilogramme et demi, tombereau, chienne et harnais 
compris. 

L'équipage ainsi complété, il fallait entendre les cris de 
joie de Marcelin, marchant à l'avant-garde et faisant sui-
're son attelage lancé au galop sur l 'asphalte du trottoir ; 
erriere lui trépignait d'aise une jolie petite fille, sa sœur 
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ni un joli tombereau, ni une jolie barbette, ni une jolie 
petite sœur, se plaignirent à leurs grands parents, et les 
grands parents d'écouter les petites plaintes de leurs pe-
tits enfants et d'en référer aux sergents de ville. 

Ceux-ci, qui n'ont aucune raison de ne pas adorer les 
petits enfants et les petits équipages, avaient vu la con-
travention en miniature, sans avoir l'idée de faire le (dus 
petit procès-verbal ; mais des plaintes leur étant faites, 
et, en somme, les lois étant légèrement violées et la cir-
culation un tantinet gênée, ils durent faire leur devoir et 
le firent. Donc, par leurs soins, le papa et la maman fu-
rent avertis d'avoir à mettre le tombereau sous la remise 
et Brenda à l'écurie. 

Trois jours durant l'ordre fut exécuté, à la grande joie 
des voisins, petits et grands, qui triomphaient sur toute 
la ligne du trottoir ; mais Marcelin bâillait, Brenda gro-
gnait, Jenny ne riait plus, le papa et la maman se^plai-
gnaient de vivre sous des lois qui ne permettaient pas 
aux quatre pattes d'une petite chienne de se jeter dans 
des centaines de grandes jambes deux cents fois par mi-
nute. De là à une insurrection il n'y a pas loin : l'insur-
rection éclata. 

Un soir, à la tombée de la nuit, à l'heure où on sup-
posait les agents bien loin, on sort le tombereau de la 
remise, on y attèle Brenda; Marcelin prend sa course, 
Brenda le suit, Jenny suit Brenda, les parents les suivent 
des yeux, le bonheur est revenu, doublement, triplement 
revenu, car on triomphe des lois, des agents, des voi-
sins. Cette fois même, et pour prolonger le triomphe, on 
avait dépassé les limites ordinaires de la course, on avait 
quitté le trottoir paternel et on trottait sur le pont d'Ar-
cole. 

Mais comme à Rome, hélas! sur ce beau pont d'Arcole, 
La roche tarpéienne est près du Capitole. 

Au bout du pont, la roche tarpéienne se présenta sous 
forme de sergent de ville, qui, cette fois, dressa procès-
verbal, non pas contre Brenda, non pas contre Marcelin 

ni Jenny, mais contre le civilement responsable, le papa | vidus,sur 
triomphateur, bien et dûment averti, bien et dûment con-
vaincu de désobéissance aux lois. 

Traduit devant le tribunal de sifiiple police, le respec-
table négociant s'est entendu condamner, non pas à une 
simple amende, mais à deux amendes d'un franc chaque: 
l'une pour n'avoir pas tenu Brenda muselée, l'autre pour 
lui avoir fait rouler carrosse. 

— Au mois de juin dernier, un brillant équipage s'ar-
rêtait à la porte d'un négociant en châles du quartier Vi-
vienne et il en descendait un homme d'une trentaine d'an-
nées et une femme d'un âge plus mûr, qui paraissait être 
sa mère. Leur toilette, leur air de distinction, et surtout 
leur accent germanique, semblaient annoncer des étran-
gers de qualité, et le marchand s'empressa de mettre sous 
les yeux de ces nobles clients tout ce que ses magasins 
renfermaient de plus riche en tissus des Indes. 

Après une heure d'examen, leur choix, fait d'ailleurs en 
connaisseurs, parut se fixer sur trois châles longs d'une 
grande valeur, et ils remontètent dansleuréquipage après 
avoir donné ordre d'apporter leur acquisition à leur hôtel 
et de faire suivre la facture en remboursement. 

Tout cela s'était fait avec tant d'aisance, le marché avait 
été conclu si .facilement, que le négociant n'avait jusque 
là conçu aucun doute, bien que les individus qui sortaient 
de chez lui ne fussent que des voleurs de profession; mais 
il eut le mot de l'énigme lorsqu'en envoyant à l'adresse 
indiquée, il apprit que les nobles personnages y étaient 
inconnus, et lorsqu'en vérifiant ses châles, il s'aperçut 
qu'il en manquait trois à l'appel. 

Le chef de la police de sûreté, averti de ce coup de main 
hardi, fit faire des recherches actives, et bientôt il sut à 
n'en pouvoir douter que les auteurs de ce vol et de plu-
sieurs autres encore commis à peu près dans les mêmes 
circonstances étaient une femme P... et un nommé W..., 
tous deux repris de justice, mais il apprit en même temps 
que pour éviter les poursuites dont ils se doutaient être 
l'objet, ils avaient gagné l'étranger. 

Pensant que tôt ou tard ces deux filous reviendraient à 
Paris, le chef de la sûreté prit ses mesures pour en être 
averti, et il apprit bientôt que, partis de la Hollande il y a 
un mois, ils devaient séjourner quelque temps à Bruxel-
les, et que leur projet était de passer trois à quatre jours 
daus la capitale pour payer leurs frais de voyage. 11 ne 
s'agissait plus que de savoir où ils descendraient à leur 
arrivée à Paris, et on fut également fixé à cet égard, car 
W... avait laissé ici une concubine dont le domicile avait 
été choisi comme un lieu sûr. Bref, toutes les investiga-
tions furent si habilement menées et les précautions si 
bien prises, qu'avant-hier soir, au moment où la femme 
P... et W... sortaient de la cachette qu'ils s'étaient choi-
sie, des inspecteurs du service de sûreté apostés près 
de ce domicile s'élancèrent sur eux et se mirent en de-
voir de les arrêter. 

Déjà ils tenaient leurs prisonniers lorsque W... se mit 
à crier à l'aide, et bientôt les inspecteurs eurent à se dé-
fendre non seulement contre deux autres individus, mais 
encore contre la foule qui, s'étant formée autour d'eux, 
prit malheureusement, et comme toujours, la défense de 
ceux que l'on voulait arrêter et paralysa si bien leur ac-
tion que, protégé par elle, W... put prendre la fuite. 

. Cependant bien qu'entourés et maltraités, les inspec-
teurs firent si bonne contenance qu'ils parvinrent à garder 
la femme P... et les deux autres personnages qui s'étaient 
rués sur eux à la voix de W... et qui n'étaient autres que 
sa concubine nommée Sarah, et son neveu Abraham, et, 
maîtres de leurs prisonniers, ils gagnèrent la préfecture. 

Conduite devant le chef du service de sûreté, la femme 
P..., confrontée et avec le négociant en châles et avec 
d'autres plaignants qu'elle avait également dévalisés, se 
voyant formellement reconnue, a fait les aveux les plus 
complets. 

Une perquisition faite au domicile de la concubine de 
W... a amené la saisie de châles et de foulards qui pro-
viennent sans nul doute de son passage à travers la Bel-
gique et qui ont été mis sous scellés. 

La femme P..., qui, comme nous l'avons dit, est une 
voleuse de profession, a été mise au dépôt, ainsi que Sa-
rah et Abraham, et on recherche activement W... qui, on 
l'espère, ne tardera pas à aller rejoindre ses complices. 

agents du service de sûreté, affronter le séjour habituel de 
Paris, M... habitait tour à tour les localités voisines de la 
capitale, en ayant la précaution de ne jamais rester plus 
de deux jours dans chacune d'elles. Il pouvait ainsi faire 
de fréquentes excursions à Paris, et il était à craindre 
qu'un nouveau méfait ne vînt grossir le nombre de ceux 
à l'occasion desquels il était poursuivi. 

S'il est difficile de déjouer les investigations du service 
de sûreté, il ne l'est pas moins d'éviter celles de la gen-
darmerie. Or, le signalement ^e M... et une note indica-
tive de ses allures avaient été transmis aux brigades du 
département de Seine-et-Marne. Cette mesure ne tarda 
pas à avoir pour résultat l'arrestation de M..., trouvé par 
la gendarmerie delà brigade de Crécy dans l'auberge d'un 
petit village. 

Après constatation de son identité, M..., sous la condui-
te du brigadier Richy et de deux gendarmes, fut dirigé 
vers la maison d'arrêt de Crécy. A peu de distance de 
cette ville coule le Morin, rivière profonde et rapide. Ar-
rivé à un point où la route n'est séparée que de quelques 
mètres du Morin, M... s'échappa et se précipita dans la 
rivière. Quoiqu'il eût les mains liées, il nagea assez faci-
lement pour atteindre la rive opposée. Alors le brigadier 
Richy, à cheval, avec armes et bagages, n'hésita pas à 
s'élancer dans la rivière, risquant ainsi sa vie pour repren-
dre celui qui fuyait. Ses efforts furent couronnés de succès; 
il arriva sur la rive au moment où M... venait d'y abor-
der, et une heure après le dangereux malfaiteur était 
écroué à la maison d'arrêt. 

— Un règlement de police porte défense au public de 
monter sur les glacis des fortifications de Paris. Quoique, 
pour faire observer cette défense , des sentinelles soient 
placées sur certains points des talus, il arrive encore fré-
quemment que des personnes s'ingénient à tromper la 
surveillance de ces sentinelles pour aller se promener sur 
les remparts. Déjà cette violation du règlement de police 
a occasionné de nombreux accidents. Hier encore, le nom-
mé Auguste Damond se trouvait, avec deux autres indi-

■ le glacis à Bercy. Ayant fait, en courant, un faux 
pas, il glissa, perdit l'équilibre et alla, tomber dans le fossé 
dont le sol, par suite de la chaleur, est desséché et très 
dur. Ce malheureux s'est brisé le crâne et est mort ins-
tantanément. 

— Un déplorable accident a eu lieu hier à Belleville. 
Une voiture de vidange descendait au trot la grande rue. 
Par malheur elle rencontra sur son passage le nommé 
Auguste Marcelin, qui fut renversé et tomba sous l'une 
des roues qui lui passa sur la poitrine. Relevé et trans-
porté dans une maison voisine, il y reçut, mais vaine-
ment, les secours d'un médecin et ne tarda pas à expirer 
des suites d'une hémorragie interne. 

Le commissaire de police de la localité, après avoir 
constaté cet accident, a fait arrêtée charretier qui a été 
envoyé à la Préfecture de Police. 

— On a retiré hier du canal Saint-Martin, à la hauteur 
du n° 34 du quai Jemmapes, le cadavre d'un jeune homme 
qui paraissait y avoir séjourné plusieurs jours. On n'a pas 
tardé à apprendre que cet homme était le sieur S..., sculp-
teur sur bois, rue de la Roquette, qui avait disparu de son 
domicile depuis quelques jours. L'absence de toute trace 
de violence sur son corps semble démontrer que sa mort 
ne peut être le résultat d'uu crime. Il est probable qu'il se 
sera égaré la nuit de ce côté et qu'il sera tombé acciden-
tellement dans le canal. 

DÉPARTEMENTS. 

— Dans la soirée d'avant-hier, entre huit et neuf heu-
res, des malfaiteurs se sont introduits à l'aide d'effraction 
chez M"" F..., rentière, rue Laval, pendant son absence, 
et après avoir forcé les serrures de tous les meubles, ils 
se sont emparés de l'argenterie, des bijoux et de l'ar-
gent monnayé, et ils ont pu s'échapper ensuite sans être 
vus. Il paraît que la crainte d'être surpris en flagrant dé-
lit ne leur a pas laissé le temps de pousser plus loin leur 
criminelle expédition, car on a retrouvé divers objets qui 
avaient été évidemment préparés pour être emportés ; de 
plus, dans leur précipitation à se sauver, les malfaiteurs 
avaient laissé dans l'appartement la pince dite monsei-
gneur qui avait servi à fracturer la porte d'entrée et les 
meubles. Le commissaire de police de la section, après 
avoir constaté les diverses effractions, a donné des ordres 
pour faire rechercher les voleurs. 

— Un redoutable malfaiteur, le nommé Jean-Louis-
Etienne M..., était depuis longtemps l'objet des recher-
ches de la police. On savait que n'osant, de crainte des 

SEIXE-ET-OISE. — On nous écrit de Mantes : 
« Deux épouvantables sisistres viennent de jeter la 

consternation dans notre canton. 
« La nuit dernière, les cris : « Au feu ! » répandirent 

l'alarme dans le village d'Arnouville, dans lequel un vio-
lent incendie venait de -se manifester. Avertis par le son 
du tocsin, les populations, les pompiers, les gendarmes 
des localités voisines accoururent, des secours furent orga-
nisés, chacun rivalisa de zèle, mais on ne parvint à arrê-
ter les progrès du feu qu'alors qu'il avait causé d'impor-
tants ravages. Quinze maisons, habitées par dix-neuf mé-
nages, ont été la proie des flammes. 

« L'autorité judiciaire , assistée de la gendarmerie, 
s'est transportée à Arnouville pour rechercher la cause de 
ce sinistre auquel la malveillance paraît être étrangère. 

« La même nuit, le feu a éclaté au hameau de Coignet, 
près de Bonnières, dans l'importante ferme du sieur 
Croix. Un vaste bâtiment de quarante-sept mètres de lon-
gueur sur sept de largeur et une grande quantité de cé-
réales qu'il contenait ont été détruits, 

« La cause de ce sinistre est encore inconnue; la jus-
tice informe. » 

— BOUCHES-DU -RHÔNE (Marseille). — Un affreux événe-
ment a jeté ce matin, vers onze heures et demie, la cons-
ternation dans le quartier Notre-Dame-de-la- Garde. Qua-
tre maisons qui étaient en construction au haut du boule^ 
vard Gazzino se sont subitement écroulées, entraînant 
dans leur chute sept ouvriers maçons. Quatre de ces in-
fortunés ont pu être retirés des décombres avec des bles-
sures plus ou moins graves ; on a à déplorer la perte des 
trois autres ouvriers. Les détails nous manquent sur ce 
douloureux accident. 

— ILLEET-VILAINE. —On écrit de Redon : 
« Un épouvantable incendie vient de plonger dans le 

désespoir la population du village de Châtain, commune 
de Saint-Sulpice-des-Landes, canton de Fougeray. 

« Le 31 août, vers trois heures de l'après-midi, un ha-
bitant du village aperçut un commencement d'incendie 
dans la lande : trois mètres de terrain étaient déjà enva-
his par le feu. Il essaie vainement d'en arrêter les progrès; 
la flamme, poussée par un vent violent, atteignit un re-
fuge à porcs, s'étendit sur le toit en chaume d'une mai-
son voisine, et se propageant avec une effrayante rapidité, 
elle enveloppa bientôt onze bâtiments. L'éloignement de 
l'eau rendit les secours presque inutiles. 

« Tous les édifices atteints ont été entièrement consu-
més. Malheureusement d'autres désastres sont à déplorer. 
Une femme, nommée Clouet, a été horriblement brûlée en 
voulant sauver ses bestiaux; Julien Hautbois a eu les 
deux jambes, les deux pieds et les deux mains couverts 
de brûlures; Jean-Baptiste Coupel a été brûlé à la figure, 
à la poitrine, aux mains, tous deux en voulant faire sortir 
leur bétail des écuries. Vingt-sept moutons, une génisse 
ont péri. La perte totale peut être évaluée à 10,000 fr. 
Rien ne peut peindre la consternation de ces malheureux 
habitants. » 

damnation et l'exécution des coupables, mais jusqu'à pré-
sent on n'avait encore trouvé aucun monument matériel 
des Cours vehmiques. Cela du reste s'explique par le se-
cret qui enveloppait jusqu'aux moindres actes de ces tri-
bunaux, qui pour la plupart n'avaient pas de siège' fixe et 
tenaient leur audiences tautôt dans des souterrains, tantôt 
au milieu de vastes forêls

r
 dans des gorges de montagnes 

ou dans des cavernes, et qui faisaient tout de vive voix 
sans jamais recourir à l'écriture. 

Dernièrement, par un effet du hasard, on vient de dé-
couvrir quelques monuments d'une Cour.vehmique. M. de 
Mayenfisch , maréchal de la cour du prince de Hohenzol-
Iefn-Sigmaringen, et conservateur du musée d'armes rares 
et anciennes (armarium) du château de Holienzollem» 
crut remarquer que dans le mur de l'une des galeries de 
rez-de-chaussée de ce musée il y avait une porte cachée 
sous une épaisse couche de plâtre ; il fit enlever ce plâtre, 
et il vit eu effet une porte en bois ; on détacha cette porte, 
et derrière elle on en trouva une autre en fonte, munie de 
quatre énormesjserrures. M. deMayenfisch donna ordre 
de l'ouvrir, et, après un travail pénible, on y par-
vint; elle donnait entrée dans un souterrain en 
pente rapide; M. de Mayenfisch etdes employés du musée, 
tous armés de flambeaux, y pénétrèrent; ils firent en-
viron trois cents mètres de chemin , puis ils trouvè-
rent le souterrain bouché avec des gravats. Soixante -huit 
charretées de ces gravats furent emportées, et ensuite on 
découvrit une vaste salle ronde, aux murs de Laquelle 
étaient suspendus de distance en distaace des crucifix et 
des groupes composés de la sainte Vierge et de saint 
Jean-Baptiste, tous grossièrement taillés en bois de chêne 
ou de hêtre. Entre ces objets se trouvaient accrochés des 
instruments de torture, tels que lourdes chaînes, tenailles, 
poignards, anneaux en fer s'ouvrant à volonté, garnis à 
l'intérieur de piquants du même métal, et dont la grandeur 
semble indiquer qu'ils étaient destinés à être appliqués à 
la tête des patients. 

Au milieu de la salle était une table en grès entourée de 
dix sièges pareillement en grès ; sur la table se trouvaient 
un marteau, cinq boules en bois noirci, une assiette en 
cuivre, au fond de laquelle étaient, en ba3 -relief, un cru-
cifix avec la sainte Vierge et saint Jean-Baptiste; enfin, ce 
qui a donné l'explication du tout, le sceau en fer de la 
sainte Vehme. 

Le martêau était sans doule celui avec lequel les initiés 
frappaient les trois coups à la porte de la maison de l'in-
dividu qu'ils étaient chargés d'assigner devant le Tribunal 
secret ; l'assiette et les boules étaient probablement desti-
nées au vote. Quatre voix déterminaient la condamnation 
de l'accusé, c'est-à-dire la condamnation à mort, car la 
sainte Vehme n'appliquait d'autre peine que la peine ca-
pitale. 

Dans la principauté de Sigmaringen, la dernière Cour 
vehmique fut tenue en 1417, sous la présidence du duc 
Ulric de Wurtemberg. Lorsque, peu de temps après, les 
deux comtes de Zollern, qui, eux-mêmes, avaient été tra-
duits devant un tel Tribunal, se rendirent maîtres du pays, 
ils y abolirent cette juridiction secrète, et (ajoutent les 
historiens), ils firent murer le local de ses séances. U n'est 
pas improbable que ce local soit le même que celui dont 
nous rapportons la découverte. 

— BELGIQUE (Vedrin, dans la province de Namur), 8 

septembre. — Depuis que les journaux de Hollande ont 
annoncé que l'on va procéder au partage de i'opulente 
succession de M. Jacques Dubois, mort à Batavia en 1704 
(voir la Gazette des Tribunaux du 8 septembre), les bu-
reaux de l'état civil de notre ville, d'où M. Dubois était 
originaire, ne cessent d'être assiégés par d'innombrables 
personnes qui demandent des expéditions d'actes de nais-
sance, de mariage et de décè?, afin de constater leur pa-
renté avec le défunt. 

Aujourd'hui, notre bourgmestre, M. de Montpellier, a 
fait afficher et insérer dans les journaux, un avis portant 
que les registres de l'état civil de Vedrin qui se trouvent 
dans cette ville même ne remontent qu'à l'an 1807, et 
que si l'on désire des expéditions d'actes antérieurs à 
cette époque, il faudra s'adresser au greffe du Tribunal de 
première instance séant à Namur, où ces actes sont dé-
posés. 

EXPOSITION UNIVERSELLE. 

Des personnes mal informées ont fait courir le bruit que 
les exposants paieraient une rétribution pour l'emplacement 
occupé par leurs produits dans le Palais de l'industrie. 

Ces bruits sont dénués de fondement. Ii suffit de rappeler 
les articles 23, 26 et 27 du règlement général, portant : 

« Art. 23. L'admission des produits à l'exposition sera gra-
tuite. 

« Art. 26. Les exposants ne seront assujétis à aucune es-
pèce de rétribution, soit pour location ou péage, soit à tout 
autre titre, pendant la durée de l'exposition. 

« Art. 27. La commission impériale pourvoira à la manu-
tention, au placement et à l'arrangement des produits dans 
l'intérieur du Palais de l'exposition, ainsi qu'aux travaux né-
cessités par la mise en mouvement des machines, » 

La commission impériale a été' informée également qu'on 
avait répandu le bruit en Allemagne que l'exposition univer-
selle serait ajournée en 1836. 

L'exposition universelle de Paris aura lieu le 1" mai 1833, 
époque fixée par le décret impérial du 8 mars 1833. 

Bourse de Paris du 12 (Septembre 1854. 

S O/U | 

f» | 4 1 

Au oomptaat, D" 
Finoourant — 

Au comptant, D' 
Fin courant, -

73 90.— Baisse 
74 20.-1 

'c. 97 73.— Baisse 
98 03.-

15 c. 
05 o. 

25 c. 
30 c. 

AU COMPTANT. 

et 

3 OiO j. 22 deo.. 
3 0[0 (Emprunt). 
— Gert.de 1000 fr 

au-dessous 
4 0[0 j. 22 mars 
4 1|2 0|0 j. 22 mars. 
4 1(2 0|0 de 1832.. 
4 li2 0[0 (Emprunt). 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil.. . 
Crédit maritime. . . . 

73 90 

97 7J 
97 83 

ETC. 

1095 
1175 — 

2945 — | 

FONDS DE LA VILLE 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions. . . 
Rente de la Ville... 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux H30 _ 
Canal de Bourgogne 

120- — 

ÉTRANGER. 

PRINCIPAUTÉ DE HOIIENZOLLERN-SIGMARINGEN. — (Sig-
maringen, 7 septembre.)—Tout le monde a entendu parler 
des Cours vehmiques ou de la sainte Vehme, de ces terri-
bles tribunaux secrets, qui existaient en Allemagne pen-
dant les derniers siècles du moyen-âge. Dans les histoires 
de tous les États germaniques on peut lire des détails 
sans fin sur cette juridiction mystérieuse, sur son mode 
de procédure, sur les tortures qu'elle employait, {a con-

VALEUBS DIVERSES 

 | H.-Fourn. de Mono. 
731 25 | Mines de la Loire.. 
490 — | H.-Fourn. d'Herser. 

FONDS ÉTRANGERS . | Tissus de lin Maberl 
Napl.(C. Rotsch.).. — — | Lin Cohin ' 
Emp. Piém. 1850.. 87 75 | Comptoir Bonnard. 
Rome, 5 0[0 84 — | Docks-Napoléon . . . 

83 75 

530 — 
102 75 
214 50 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 lf2 0[0 1852 
4 lf2 OjO (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 
"7T35 71 40 74 05 ~74~20 

98 40 98 40 98 05 98 05 

CHEittlMS DE Ffia COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 720 — 
Paris à Orléans 1235 — 

ParisàCaenetCherb. 
Midi 

522 50 
616 25 
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Pari» à Rouen 973 — | Gr. central de France. SIS — 

Rouen au Havre .
r
j85 — j Dijon à Besançon . . 

Nord 838 73 | Dieppe et Fécamp. . . 
Chemin de l'Est.... 810 — j Bordeauxà laTeste.. 
Paris à Lyon. 976 25 | Strasbourg à Baie. . . 400 — 
Lyon a la Méditerr. . 880 — | Paris à Sceaux 

Lyon a Genève 337 30 | Versailles (r. g.). ... 3J0 — 
0ue9t

 670 -[ Central-Suisse. ..... 

On offre à des personnes intelligentes, de bonne tenue et 
connaissant la place de Paris, un emploi pouvant rapporter 
de 13 a 20 fr. par jour. 

S'adresser 7, rue de la Bourse, au bureau d'annonces du 
Uuidt des acheteurs, de 4 à 6 heures. 

miTc •'.Opéra-Comique, Marco Spada, opéra en 3 actes, de 
MM. Scribe et Auber. M

LU
 Duprez remplira le rôle d'Angéla-

M. Faure celui du baron de Torida; les autres rôles seront 
tenus par MM. Couderc, Jourdan, Bussine, Carvalho et M

LU 

Favel. 

— La réouverluie du théâtre impérial de l 'Odéon paraît être 

fixé* au 13 septembre. Première représentation de : Le Vicaire 
de Wakefield, drame en cinq actes, joué par Tisserant, Kime, 
Rey, Talhot, Métreme et M" 1 Bérengère. Débuts de Gaichard, 
de M"" Périga et Marie Brindeau. Rentrée de M"' Saint-Hi-
laire, vive et piquante soubrette, dans une comédie nouvelle 
que l'on cite comme une œuvre charmante. 

— VAUDEVILLE .— Mercredi 13, trois pièces nouvelles jouées 
par MM. Brindeau, Félix, Delannoy, Chambéry, Allié, Chau-
mont, Parade; M

m,s
 Luther, Guillemin, Chambéry, Armand, 

Bilhaut et Marie Mocker. 

— Aux Variétés, la Fille mousquetaire, deux actes à specta-
cle par M"

e
 Boisgontier; la Dette et la Dot, par Danterny; 

Thibaut l'Ebéniste, par Ch. Perey et M™* Potel ; et Un Spahi, 
par Cachardy. La variété de ce spectacle conjure les derniers 
beaux jours. 

— GAÎTÉ. — Ce soir, les Mousquetaires ou Vingt ans après, 
la pièce par excellence pendant le temps des vacances. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Aujourd'hui mercredi, 
3" représentation de l'armée d'Orient, drame militaire en trois 

actes et vingt tableaux, monté avec un grand luxe de mise en 
scène. 

SPECTACLES DU 13 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 

FRANÇAIS. — L'Avare, l'Epreuve nouvelle, le Roman. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 

V AUDEVILLE. — Le Fauconnier, A qui mal veut, les Marquises. 
VARIÉTÉS. — Dette, la Fille mousquetaire, Thibaut, un Spahi. 
GYMNASE. — Les Cœurs d'or, le Gendre de M. Poirier. 
PALAIS-ROYAL. — Préparation, le Baiser de l 'étrier, Voyage. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
AMBIGU. — Les Rues de Paris, le Mortier d'or. 
G.UTÉ. — Les Mousquetaires. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — L'Armée d'Orient. 
COMTE. — La Souris blanche. 
FOLIES. — La Fille du feu, Mathilde. 
DÎLissKMENS. — Les Animaux de Grandville, Voisins. 
B EAUMARCHAIS. — Le Paradis perdu. 
LUXEMBOURG. — Mathilde, l'Hôtel de la Biche dorée. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirée* équestre» tou« 1 . 

H IPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dim
 10u,ls

< 
trois heures, mardis et samedis a huit heures.

 clle
s, a 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les j: 
lundis, à trois heures.

 ma(|
clies

 et 
JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes. 
C HÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

TABLE SES MATIÈRE* 

DE LA GAZETTE DES TRIBDH1BX, 
Année 1853. 

f»rlx : Pari», « tr. ; départemens , « f r . s0 c 

Au bureau de UGazette des Tribunaux, rue du H
n
.i 

dti-Palais, 2.,
 u

"ar]
a;
. 

AVIS IMPORTANT» 

lies Insertion» légale» doivent être 

adressées directement an bureau du 

tournai, ainsi que celles de MM. le» 

Officiers ministériels, celle» de» Ad 

mtnistratlon» publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avl» divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotbè-

ques et jugements. 

I^e prix de la ligne a Insérer de une 

à trois fois est de , 1 fr. 5© c. 

Quatre fols et plu». ... 1 15 

A VVIWW une
 é^ode de notaire dans une 

I J LIILH , belle et grande ville de province, 
d'un revenu de plus de 40,000 fr. 

S'adresser à M" Trépagne, notaire à Paris, quai 
de l'Ecole, 8, près le Pont- Neuf. (3281) * 

UÔODASIÊÙES, FOR-
GIS ET HAUTS-FOURNEAUX 
D'HERSERANGE ET MOI-

Pour la commission de liquidation, 
L 'un des commissaires, 

Signé : LOUSTAUNEAU. (12360) 

de la Blbllo-
tnèqac des LES ACTIONNAIRES 

Sciences et des Arts sont convoqués en as 
semblée générale au samedi 23 courant, midi, rue 
des Filles-St-Thomas, 3, pour la liquidation de la 
société, dont la durée estexpirée. (12339) 

m. 
CONVOCATION »!•: CRÉANCIERS. 
MM. les créanciers delà société Aubé, Tron-

ebon et C sont priés de se réunir le samedi 16 
du courant, à deux heures de l'après-midi, au 

•siège de l'ancienne société, rue de la Chausséc-
d'Antin, 37, afin d'entendre les propositions que 
la situation de la liquidation permet de leur faire. 

I u i?c iv ài 4 m Ht avec une carie
 et 

LUa lLliS II AL:Vi\lî, deux gravures, 
par L. L ÉOUZON LE Duc. 1 vol. in-16. Prix : 1 fr. 50. 

LA RUSSIE CONTEMPORAINE, 
par le mêmeauteur, 2'édit. 1 vol. in-16. Prix : 3 fr. 

La prise deBomarsuud donne une véritable 
actualité au livre de M. Léouzon Le Duc sur les 
îles d'Alaud. L'auteur était d'ailleurs placé dans 
des conditions excellentes pour écrire ce volume 
C'est d'après ses observations personnelles, résul-
tat de voyages répétés, qu'il décrit les lieux où 
s'est produit le premier fait d'armes de la grande 
lutte engagée contre la Russie. 

Ces deux ouvrages font partie de la Bibliothèque 
des Chemins de fer. 

Librairie de L. HACHETTE et C«, rue Pierre 
Sarrazin, 14, à Paris ; dans les gares les plus im-
portantes des chemins de fer et chez les principaux 
libraires. . (12361) 

COMPTOIR CENTRAL 
DES VENTES, RUE GfîÉTRY, m. 

HA ÏTI 1IVI11H t L
°y

er 800 f
-<

bai1 s ans
> 

HUlIiL ULlsJLL aff. 18 ,000 f., comp ' 
les fournitures, bénéf. 4,600 fr. Prix 20,000 f. 

^tdfYINSToyÏr^SHFF.lî .OOO' 
Prix 6,000 f. 1 billard. 

COMPTOIR CENTRAL des ventes 

(12562) 

MAGNIFIQUE .OCCASION !! ! 

HOTEL MEUBLÉ à VENDRE, tie,a 

leine, porte cochère, I At/PIi t> C)AA 17 
cour et 22 nuéros, LUI Ml i,iUU ff«| 
produit net justifié 6,000 f. Prix 28,000 f. 

Illl 11 AI I? fllE rue Croix -des-Petits-
iU .lt »ULï et h , Champs, 25. (12563) 

aux Champs-Ely-
sées, magnifique 

tiri 'lll rftïi princièrement, porte cochère, cour, 
lUliUllLljL écuries et remises, jardin. Prix 
30,000 fr. Etude de M. Desgranges, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 50. (12564) I 

FONTAINES HYGIENIQUES, 
L 'eau assainie, purifiée d'animalcules 

Santé. PAR L'APPAREIL DARDUWILLE- Force. 
BREVET D'INVENTION s. g. d. g. 

30, rue du Faubourg Saint-Denis, 39. 

Prix : pour une fontaine d'une voie, tout posé, 
11 fr.; 2 voies, 14 fr.; 3 Fr. en plus pour les conte-
nances plus considérables. Fontaines hygiéniques 
munies de leur appareil, fontaines de luxe de tou-
tes dimensions, fontaines pour faire l'absinthe et 
toutes les liqueurs. NOTA . Sur une lettre adressée f' 
un employé de Padmin.se rend au domicile indiqué. 

Pour Paris, la province et l'étranger, expédition 
de fontaines hygiéniques munies de leur appareil, 
fontaine d'une voie, 22 fr.; deux voies, 29 fr., trois 
voies, 36 fr.—3 fr. 50 c. en sus pour l'emballage 
Lettres affr. , mandats sur la poste ou valeur à vue 
su# Paris, frais de transp. à la charge du preneur. 

On délivre des prospectus pass. del'Opéra la 
Lingot d'or, passage Jouffroy, et fg St Denis 

 (12488) 

«.1 I 11
1
 MltLS LAnUliÈcetXSSlS' 

pyrèthreetgayac, conserve la blancheur et la sa tî 
des dents, prévient etguérit les névralgiesdemau , 
calme immédiatement les douleurs ou rages de deu' 

Dépôtdanschaqueville. Prix du flacon, 1 f
r

, 9g. 

six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 ChezJ.-P. LARÔ/F* 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 26, IV ' 

(12456) J 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les névralgies, migraines et crampes, 

'ï Invention brevetée de S. Alexandre DK BIRMINGHEN 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFB.Ë |j 

rue Mauconseil. (12528) ' 

HKnmnTS MATH 

sur un bon boulevard. 
Bail 8 ans, loyer 3,000 f., 

AFF, 22 ,000 ^rS'.St"'000 L 

PATISSERIE, 
AFF, 22 ,000 
COMPTOIR CENTRAL des ventes. 

Ingénieur-Mécanicien et Constructeur, 

rue des Petits-Hôtels , 27, place Lafayette. 

La réputation de ce mécanicien est fait e depuis longtemps pour la modicité des prix avantageux et pour l'expof-

lation, pour la perfection des instruments, qui se donnent en prime dans les concours par les Sociétés d'agriculture 

et ont gagné eux-mêmes des médailles. 

Cette maison fait l'exportation et fabrique sur commandée 

lia publication légale de» Actes de Société est obligatoire daas la GâSE'îflî BBS TniBlLVIUX, LIS UUOIT et le JOUBXAL. G&VÊBAL B'AFMCBES. 

Vente «le mobilier. 

Par conventions verbales, en da-
te du dix septembre mil huit cent 
cinquante - quatre, M. Hippolyle 
HELH1E fils, marchand de vins, de-
meurant à Paris, rue Jacques-de-
Brosse, 8, a vendu à M. Barthélé-
my RËLH1E, son père, demeurant 
à Cussac, et faisant élection de do 
mieilo à Paris, boulevard Saint-De-
nis, 19, chez M» Bourdon, huissier, 
tout le mobilier garnissant l'ap-
partement qu'il occupe rue Jac-
ques-de-Brossc, 8, ainsi que le bu-
reau et le mobilier et les ustensiles 
industriels garnissant une cave, 
située à l'Entrepôt général des 
vins, rue de la Côte-d'Or, 53, moyen-
nant un prix, convenu entre les 
parties. (3310) 

Veuces mobilières. 

ÏENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Rue Popincourt, 14, à Paris. 
Le 13 septembre. 

Consistant en bureaux , tables, 
cartonnier, commode, ele. (33U) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le il septembre. 
Consistant en meubles, bois, fau-

teuils, chaises, glaces, etc. (3315) 

SOCIÉTÉ». 

ERRATA. 

Dans l'insertion ne la Gazette des 
Tribunaux du huit septembre mil 
huit cent cinquante- quatre, n° 
9727, au lieu de SCHWAL, lisez 
SCHWAB. 

Feuille des lundi et mardi douze 
septembre mil huit cent cinquante-
qualrc, quatrième page, aux pu-
blications légales, n- 9750, deuxiè-
me colonne, deuxième ligne, au 
lieu de : « le six septembre », lisez : 
« les cinq et six septembre. » (9754) 

Suivant acte passé devant M« Le 
Monnyer, soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le six septembre mil huit 
cent cinquante - quatre , enregis-
tré , 

M. Magloire-Olivier BRETONN1E 
RE-DAMMANN, directeur des mi-
nes de liuily et Fragny-sur-Loire, 
demeurant à Roanne.rue des Plan-
ches, 7, 

Et M. Stanislas - Tranquille - Mo-
deste SOREL, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, rue de Lancry, 10, 

Ont déclaré dissoudre et résilier 
purement et simplement la société 
en commandite par actions ayant 
pour but l'exploitation des mines 
de Bully et t'ragny, et la création 
de hauts-fourneaux à Roanne, .sous 
la raison sociale BRETONN1ERE-
DAMMANN et f>, qui avait été l'or 
niée entre M. Bretonnière - Dam 
manu, comme associé gérant res 
ponsable, d'une part, cl M. SOREL, 
el toulcs autres personnes qui 
prendraient des actions comme as-
sociés commanditaires, d'autre 
part aux termes d'un acte passé 
devant ledit M" Lemonnyer el son 
collègue le vingt niai mil huit cent 
ciiiuuanle-lrois,eiii'egistré, laquelle 
société n'a jamais été deliuilive-
nicul constituée, 

Ayant voulu que celle société fût 
regardée comme nulle et non ave-
nue, et ne pût produire aucun ef-
fet. 

Pour extrait : 
Signé : LE MONNVER. (9157) 

ginaux a été déposé pour minute, 
avec reconnaissance d'écritures, à 
M« Thouard, notaire à Paris, sui-
vant acle reçu par lui et son collè-
gue, le six septembre mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, il a 
été formé, entre M. Charles-Marie-
Anatole DU FOURC D'BARGEVILLE, 
domicilié à Paris, rue des Fossés-
Saint-Victor, 16, et un commandi-
taire, une société en nom collec-
tif à l'égard de M. d'Hargeville, et 
en commandite a l'égard de cette 
personne et de toutes celles quipren-
draient des actions, ayant pour but 
de garantir, moyennant une prime 
à payer par les assurés, les risques 
résultan!, pour l'individu ou la fa-
mille, suivant les cas, d'accidenls 
par chemins de fer, chute d'échafau-
dage et généralement de tous les 
autres accidents et de la mort acci-
dentelle. 

La raison sociale est D'HARGE-
VILLE et C». 

M. d'Hargeville a seul la signa-
ture sociale, avec faculté de s'ad-
joindre deux cogérants, qui auront 
comme lui la signature sociale. 
Celte signature devra être précédée 
de ces mots : 

Le gérant-administrateur oU les 
gérants-administrateurs de la so 
ciété dite les Français Réunis. 

La durée de la société est Uxée à 
trente années, qui ont commencé 
le vingldeux août mil huilcent cin-
quanle-quatre. 

Le capital social est fixé à cinq 
cent mille francs, divisés en deux 
mille cinq cents actions de deux 
cenls francs chacune. Ce capital 
pourra être porté à trois millions 
de francs, par série de deux mille 
cinq cents actions de deux cents 
francs chacune. 

L'apport à la société du com 
mammaire est delà propriété du 
projet, objet de la société, et d'une 
somme de six mille frances qui 
sera portée à dix mille francs. 

C9753) 

Par aele sous signalures privées 
l'ail double à Paris, le vingl-deui 
août mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, dont l'un des ori-

valent à la somme des actions non 
émises, ou à celle des engagements 
d'actionnaires non remplis. 

Deuxième modification. 
L'arlicle 16 des statuts sus-énon-

cés esl supprimé et remplacé par 
un nouvel article 16, dont la rédac-
tion est arrêtée comme il suit : 

Article 16., 
Toutefois l'émission , soit par-

tielle, soit totale, desdites obliga-
tions, ne pourra avoir lieu qu'avec 
l'assentiment de la majorité du 
conseil de surveillance, qui devra 
en approuver au nom de la société 
toutes les conditions, surtout en ce 
qui concernera le prix d'émission, 
le taux de l'intérêt et des primes 
et l'époque des remboursements. 

Pour extrait. (9756) 

Elude de M' GALIN, notaire à Paris, 
rue Saint-Marc, 20. 

D'un extrait du procès-verbal de 
l'asssemblée générale des action-
naires de la société G. RAGEL et C«, 
pour l'exploitation du chemin de 
fer de Tairagone à Reus , tenue le 
trois septembre mil huit cent cin-
quante-quatre, portant cette men-
tion : Enregistre à Paris, quatrième 
bureau, le sept septembre mil huit 
cent cinquante-quatre , folio 14 
verso, case 6, reçu deux francs, dé 
cime vingt centimes, signe Dupuis. 
déposé à M» Galin, notaire a Paris 
suivant acte reçu par lui et son col-
lègue, le cinq septembre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 
contenant modifications des statuts 
de ladite société, 

11 a été extrait littéralement ce qui 
suit : „ ,. 

Première modification. 
L'article 15 des statuts de la so-

ciété du chemin deferdeTarragone 
A Reus, raison sociale G. RAGEL et 
C«, passé devant M» Galin, les vingt-
huit et vingt-neuf juin mil huit 
cent cinquante-trois, est supprimé, 
et remplacé par un nouvel article 
15 dont larédactionestarrêtee com-
me il suit : 

Article 15. ■ 
Le gérant est autorisé, dans le 

cas où il le jugerait convenable, a 
émettre des obligations productives 
d'intérêts, et remboursables avec 
primes, par voie de tirages au sort 
successifs, au moyen d'une annuité 
lixe, comprenant dans une même 
somme l'intérêt, le remboursement 
d'une fraelion du capital et les 
primes afférentes aux obligations 
remboursées. 

Le moulant de ces obligations 
pourra s'élever jusqu'à la- somme 
nécessaire pour que le net produit 
delà négociation qui en sera faite 
par les soins de la gérance et de ses 
banquiers ou mandataires," au 
mieux des circonstances, soit équi-

Cabinel de M. PERNET-V ALLIER, 
rue de Trévise, 29. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le onze 
septembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

Entre : i° Henry-Athanase BLOT, 
négociant, demeurant ci-devant à 
Reims, actuellement à LaVillette, 
rue de,Flandres, 69 ; 2" M. Eugène 
PEIGNE, négociant, demeurant ci-
devant, à Paris, rue du Château-
d'Eau, .72, actuellement à La Valet-
te, rue de Flandres, 57, et une autre 
personne dénommée audit acte. 

Il appert que la société en com 
mandile à l'égard de celle dernière 
personne, et en nom collectif à l'é 
gard de MM. Blot et Peigné, pour 
faire le commerce du charbon de 
terre, dont le siège était à Paris, 
rue du Château-d'Eau, 72, sous la 
raison sociale H. BLOT et C», for-
mée par acle sous signatures pri-
vées en date à Paris du premier 
juillet mil huit cenl cinquante-
deux, enregistré et publié, et dont 
la durée devait être de six années, 
à compter dudit jour, 

A été dissoute à partir du trente 
et un août mil huit cent cinquante-
quatre, 

Et que M. Peigné a élé seul char 
gé de la liquidation avec les pou-
voirs les plus étendus. 

PERNET-VALL1ER. (9749) 

cause que ce puisse 61 re. < 
Les parties ont déclaré pour or-

dre qu'il existait quelques mauvai-
ses créances pour le recouvrement 
desquelles tous pouvoirs ont été 
donnés à M. Ami-Louis Savoye à 
titre de mandataire. 

Elles ont en outre déclaré que, 
depuis le douze mai mil huit cent 
quarante-sept, jour de la dissolu-
lion de ladite société, les affaires 
ont continué à se faire, pour n'ap-
porter aucun changement dans la 
maison, sous le nom de l'ancienne 
raison sociale SAVOYE frères, mais 
que, réellement, les affaires se sont 
continuées et ont eu lieu pour l'u-
nique compte de M. Ami-Louis Sa-
voye; 

Que M. Virgile Savoye n'a donc 
pu jamais avoir et n'a jamais eu 
aucune espèce d'inlérêl, actif ou 
passif, dans les affaires qui ont élé 
laites au nom de MM. Savoye frèr, s, 
depuis ledit jour douze mai mil huit 
cent quaraute-sepl, et que niondit 
sieur Ami-Louis Savoye a eu en 
conséquence seul le droit de liqui-
der et réaliser toutes affaires qui 
ont été faites audit nom depuis le-
dit jour, et seul droit de toucher 
toutes sommes dues par factures ou 
autrement ; 

Que de même il était seul tenu de 
lout le passif qui pouvait exister; 

Et pour faire publier ledit acte^ 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un ex 
trait. 

Pour extrait : 
Signé : DELALOGE. (9755) 

D'un acte passé devant M« Dela-
loge et son collègue, notaires a Pa-
ris, le premier septembre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 

II appert. 
Que M. Ami-Louis SAVOYE, fa 

bricant d'horlogerie, ayant demeu 
ré ci-devant à Besançon, au mo-
ment dudit aete et lors de la cons-
titution de la société dont il sera 
ci-après parlé, rue de Grenelle-
Saint-Honoré , 29, et successive 
ment, 19; 

Et M. Virgile SAVOYE, marchand 
d'horlogerie, demeurant, lors de la 
constitution de la société dont il 
sera ci-après parlé, rue de Gre-
nelle-Sainl-Honoré, 29 ancien, et 
19 nouveau; ledit sieur Savoye de-
meurant loujoursà Paris, rueMont 
martre, 169 ; 

Ont déclaré el reconnu que la 
société établie entre eux par écrit, 
sou3 signatures privées, l'ait doublé 
à Paris, le quinze juillet mil huit 
cenl trente-huit, enregistré en la 
dite ville, le dix-huit du même mois, 
folio 65, reclo case 7, au droit dé 
cinq francs cinquante, pour l'ex-
ploitation, à Paris,du commerce en 
gros et en détail de l'horlogerie et 
pour un délai de cinq ans, à dater 
du quinze juillet mil huit cent ti en 
le-huit, 

A élé dissoute à partir du douze 
mai mil huit cent quarante-sepl, et 
M. Ami-Louis Savoye, nommé V 
quidaleur de ladite société; 

Que M. Louis Savoye a rendu bon 
et fidèle compte de la liquidation ; 
qu'en conséquence, tous eomples se 
trouvaient réglés enlre eux au sujet 
de ladite société el qu'ils n'avaient 
plus aucune répétition ni recours 
l'un contre l'autre pour quelque 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, 
ancien principal clerc d'avoué à 
Paris, rue Ventadour, 5. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double entre M. Jean-Bap liste LË-
TROUBLON, ancien négociant, el M 
Eugène RIMMEL , parfumeur, de-
meurant tous deux Vieille Route de 
Neuilly, arrondissement de Saint 
Denis , maison non numérotée et 
portant la lettre X, en date à Paris 
du deux septembre mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré en la-
dite ville, le sept du même mois 
folio 2, verso, case 8, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, 

11 appert que la sociélé de fait 
ayant existé entre les susnommés 
depuis le mois de mars mil hui' 
cent quarante-neuf sous la raison 
E. RIMMEL, pour le commerce de la 
parfumeiie en gros, dont le sié_ 
était à la gare d'ivry, boulevarl de 
lu Gare, 19, et ensuite Vieille Route 
de Neuilly, maison non numérotée 
et portant la lettre X, est et demeu-
re dissoute ; 

Que les effets de cette dissolution 
remontent au trente juin mil huil 
cent cinquante-quatre et que M, 
Rimmel est seul chargé de la liqui 
dation avec tous pouvoirs néces-
saires. 

Pour extrait : 
BELl.OGUET. (9758) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal coinmu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 11 SEPT. 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur MULLER (Simon), md 
de draps, rue de Hondy, 44; nomme 
M. l'ossin juge-commissaire, et M. 

Lecomte, me de la Miehodière, 5, 
syndic provisoire (N° H898 dugr.;. 

CONVOCATIONS DE CRÉANC1E11S. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur LANG (Lazare), md d'é-
toffes, faut). St-Marlm, 83, le 18 sep-
tembre à u heures (N° U890 du 

r.); ; 

Du sieur BASSE, négociant, rue 
Neuve-St-Eustache, 6, le 18 sep-
tembre à 10 heures (N° 1 1 875 du 
gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit Us 
consulter tant sur la composition de 
l'etac des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de«es faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUMONT jeune (Fran-
ois), papetier, rue de Bondy, 66, 
e 18 septembre à 10 heures (N 

11797 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERNARD (Auguste-
Jean-Baptiste), md de vins, rue de 
Cotte, 23, le 18 septembre à ll heu-
res (N» 11692 du gr.); 

Du sieur JUQUIN (Auguste), mer 
cicr, rue Ménilmontant, 98, le 18 
septembre à 10 heures (N- 11454 
du gr.); 

Du sieur MIGNON (Jean-Baptis 
te-Elienne-Michel), horloger, rue 
Bourbon-Villeneuve, tï, le 18 sep 
tembre à 10 heures (N° 1 1650 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Pétât de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en itat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CLAVERIE (Jean), épi-
cier, rue de la Miehodière, 20, le 18 
septembre à n heures (N u

 11325 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur mis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

déclaratif du 4 août 1854; dit que 
les véritables prénoms sont Adol-
phe-Gaiilan; que le présent juge-
ment vaudra en ce sens rectifica-
tion de celui du 4 août, et qu'à l'a-
venir les opérations de la faillite 
seront suivies avec l'indication des 
prénoms sus-indiqués (N° 11809 du 
gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, illl. 
les créanciers : 

Du sieur MANGEON (Adolphe-
Gaétan), teinturier, rue du Grand-
Hurleur, 15, entre les mains de M. 
Deeagny, rue'dc Greffulhe, 9, syn-
dic delà faillite (N° U809 du gr.); 

Du sieur SERIGNE-BENOIT (Tho-
mas), confiseur, rue de la Verrerie, 
77, entre les mains de M. Huel, rue 
Cadel, 6, syndic de la faillite (N° 
U852 du gr.); 

Du sieur CRUCHON(Jean), md de 
chaux et ciment, rue Folie-Méri-
court, 53, entre les mains de M. 
Huel, rue Cadet, 6, syndic de la 
faillite (N° mis du gr.); 

Du sieur VUITTON (Frédéric-
Marie), layetier-emballeur, rue des 
Bons Enfants, 7, entre les mains 
de M. Huel, rue Cadel, 6, syndic de 
la faillite (N° 11787 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprét 
l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 août 1854 
lequel déclare le jugement du u 
juin 1854, déclaratif de la faillite de 
la sociélé LHOTE el C*, lab. de cha-
peaux, rue des Rosiers, 26, commun 
d 1° Pierre-Auguslc Liiote person-
nellement, demeurant rue des Ro-
siers, 26, puis passage Molière, 4 
et actuellement sans domicile con-
nu; 2» Jean-Marie Froment, demeu-
rant ruo aux Fers, 7; 3° Jacques-
Victor Duval, demeurant rue Ram-
buteau, 22, ci-devant, et actuelle-
ment sans domicile connu; 4» Jean-
Claude Guillemard, demeurant rue 
Ste-Croix-de-la - Brelonnerie , 29, 

ci-devant, et acluellement sans do-
micile connu; 5" Jules-Joseph Mar-
rol, demeurant rue Rambuteau, 83, 
ci-devant, cl actuellement sans do-
micile connu. 

Ordonne, en conséquence, que 
les opérations de la faillite seront 
suivies sous la dénomination sui-
vante : Faillite de la société LHOTE 
et C», lab. de chapeaux, rue des Ro-
siers, 26, composée de 1» Pierre-
Augusle Lhole, demeurant rue des 
Rosiers, 26, puis passage Molière, 4, 
et actuellement sans domicile con-
nu; 2» Jean-Marie Froment, demeu-
rant rue aux Fers, 7; 3» Jacques-
Victor Duval, demeurant rue Ram-
buteau, 22, ci-devant, et actuelle-
ment sans domicile connu; 4» Jean 
Claude Guillemard, demeurant rue 
Sle-Croix-dc-la-Brelonnerie, 29, ci-
devant, et acluellement sans domi-
cile connu; 5» Jules-Joseph Marrot, 
demeurant rue Rambuteau, 83, ci-
devant, et actuellement sans domi-
cile connu (N« 11681 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 août 1854, 
lequel dit que c'esi par erreur que 
le failli MANGEON a élé prénommé 
Adolphe-Gustave dans le jugement 

BARTIAL et Armand RAT. 
Conditions sommaires. 

Remise aux sieurs Barlial et Rat 
de 80 p. 100 sur le montant de leurs 
créances. 

Le» 20 p. lco non remis payables : 
5 p. 100 aussitôt l'homologation et 
15 p. 100 en neuf mois, par tiers, de 
trois en Irois mois, à partir de l'ho-
mologation. 

M. Traversier, caution du paie-
ment des dividendes promis (N» 
11438 du gr.). 

Concordat de laDlle HOUEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce du 18 août 1854, lequel ho-
mologue le concordat passé le 19 

juillet 1854 entre la Dlle HOUEL 
iHorlense-Louise), lingère,rue,Neu-
ve-des-Petits-Champs, 93, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la Dlle Houël par ses 

créanciers de 90 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu lin juillet 1855 (N» 
U465 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la sociélé BARTIAL el 
A. RAT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce du u août 1854, lequel ho-
mologue le concordat passé le 29 
juillet 1854 enlre les créanciers de 
la société Barlial et A. Rat, pour le 
commerce de la passementerie, rue 
du Sentier, 18, cl les sieurs Arthur 

Concordat PAPILLON. 

Jugement du Tribunal de eom 
mercedu24 août 1854, lequel ho 
mologue le concordai passé le 4 du 
même mois entre le sieur PAPIL-
LON (Victor-Noël), md de vins trai-
teur, faubourg Saint-Antoine, 65, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Papillon par ses 

créanciers de 70 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis payables 
10 p. 100 huil jours après l'homo 
logation, 10 p. 100 dans un an et 10 

p. 100 dans deux ansdel'Iiomologa 
lion (N° 11494 dn gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

FOUR IKSUFFISAKCE D'ACTIF. 

iV. B. Vu mois après la date de le 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 11 septembre. 

Du sieur PEUSSOT (Alexis), décè-
de, maîlre d'hôtel garni, rue Mon-
thabor, 13 (N> 11763 du gr.). 

DusieurGAUDIN.md de vins à 
Belleville, rue Sl-Laurent, 15 (N 
11 863 dugr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 seplemure 
1854, lequel dit que ='est par erreur 
que, dans le jugement du même 
tribunal, en date du 23 juin 1854, 
déclaratif de la faillite personnelle 
du sieur TH1BAUDEAU, 1» le nom 
du failli a été orthographié Ttll-
HEAUDEAU; 2» et que sa demeure a 
été indiquée rue des Filles-St-Tho-
mas, 2; 

Que la véritable orthographe du 
nom du nom du failli est TII1BAU-
UEAU; que son domicile réel esl 
rue Breda, 15; 

Que le présent jugement vaudra 
en ce sens rectification de celui d 
23 j u in 1854, et qu'à l'avenir les 
opérations de la faillile seront sui-
vies sous la dénomination sui-
vante : 

Faillile du sieur TH1BAUDEAU, 
négociant, rue Breda, 15 ;N» 11712 

du gr.). 

nest-Junior), md de comestibles, 
rue Montmartre, 31, le jugement 
du 8 mai dernier, lequel a déclaré 
Severac en état de faillite cuvent; 
fixe à la date du 8 mai l'époque de 
la cessation des paiemmts ils Pons 
ès-nom; nomme M. Aubry juge-
commissaire, et M. Crampe), rue 
St-Marc, 6, syndic provisoire (N* 
11589 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
MAULDE(Philibert-Charles-IIenri), 
ancien éditeur de journaux, rue 
I.ouis-le-Grand, 22, en n>tard lie 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 16 septembre à io heures i|J, 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et a U'" 
lirmalion de leurs dites créances 
(N° 10346 du gr.).-

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 aofll 1854, 
lequel déclare commun à PONS 
(Jean), cordonnier, demeurant à 
NimeB (Gard), comme ayant été as-
socié de l'ail avec SEVERAC (Er-

ASSEMBLËES DD 13 SEPT. I85L 

NEUF HEURES : Vannerot, md de 
vins, synd. 

ONZE HEURES : Aimeras, teinlurier, 
clôt. 

UNE HEUBE : Drouet et C=, bain* 
froids, synd. — Drouel, proprié-
taire, bains froids, id. — J^fJS' 
lable d'hOtc, clôt. - Lamé, épi 
cicr, id. 

Séparations. 

Jugement de séparation détiens en-
tre Marie-Alphonsine Ft.R» 1 ' 
Charles-Anatole TOUTA1N,, a P» 
ris, rue St-Denis, 251. — U»- ra 

tit, avoué. 

Jugement de séparation d» 1 '?™ 
entre Agnès-Augustine BAf.E 
et Adolphe - François BALU" 
CEAU, à Paris, rue St-Martin, 30»-
Th. Peliit, avoué. 

Demande en séparation dti bieo» 
entre Louise - Sophie MAIUÇ- ' 
Charles-Michel BltUET, a A»nie 
res, près Paris, roule a Mb'" 
teuil, 7. —Blot, avoué. 

Jugement de séparation de- Mg» 
entre Euphémie kllli»£ i

u guste LAINE, à Paris,. rue <W 
Faubourg - Saint - Honoré, il»-

Cainproger, avoué. 

Décès et inbamatlo»*-

Du 10 septembre. — M. Fi M*' |f 
ans, rue du Fg-St-Honoré, «• 
Mme Fischbach, 46 ans, raea.-»■ 

lerdam, 42. - Mme 6ar" f > 
ans, rué de la Chaussée-d Anun. 
-Mme Gaillard, 36 ans, rue»»^ 
24. - Mme veuve Ramu=, J s 

passage de l 'Opéra, 1 4.-»-
 lê

-

vois, 38 ans, rue du » g-P« ia»"
 rU

e 
re,55. -Mlle Houiller. 5î Jj»,

 u 
St-Lazare, 36. - M.

 Dj,
A$ Rou-

ans, passage Neveu, 3 "S.|
ene

u-
das 21 ans, rue Bouroou-V ilien 
ve, 24. - Mme Boueaud, 47 ans. 
SÙMarlin, 322. -Mme veuW.»,, 
gnolet ,74ans, rue de U W

 )t
. 

- M. Beau, 34 ans, cou 1 n.
s |n

, 
- Mme Renault, 26^ns.ruf nç»^ 

longe, 10. - Mme Lcciain-,
 umC

, 
rue de Sainlongc, 5.. -_> ; .

 w
. 

tayer, 20 mois, rue du' -
-M.Sebire, rue du Ko -

u
»

r
|J

 Fer
-

M. Bouchard, 76 *?M-
U
îiî rue«f, 

le, I».- Mme Marly, "»■»•;,,
 6

f 
(Venelle, r

 M
''

e 1 Mme Var-
ans, rue Mazarine, .j-

 Au
gustin»; 

serànd. 52 ans, quai 
43. -MmeCeronie, 50 a»»' 

Paon, 3. — 

Le gérant,
 BAUDô0

m. 

Enregistré à Paris, le Septembre 1834, F* WPRIÏERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Reçu deux frases vingt centimes. 
Pour légalisation de la signature A. GBÏCT. 

I» maire, du l« r arrondissement, 


